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Ils sont nés :
- Abdoulaye, Madiba SECK, le 16 novembre 
à Meyrargues
- Romy, Colette, Valérie DURAND, le 13 oc-
tobre à Aix
- Hanaëe, Chantal, Monique ANGELLIAUME, 
le 14 novembre à Pertuis (84)
- Aleïx, Aïden, Arnao DE LA PENA, 
le 7 décembre à Aix
- Alix LAURENT PERCHEC, le 12 décembre 
à Aix

Ils se sont mariés :

- Thomas René Marwan KHEIR et Audrey 
Sophie BUGINIE, le 4 octobre
- François Louis Pierre POLI et Marie-Line 
FOUASSIER, le 19 décembre
 

Ils nous ont quittés :
- Marcelle, Ginette, Henriette DURAND née 
BONHOMME, le 23 octobre à Aix
- Alain, Robert DIAZ, le 6 novembre à 
La Roque-d'Anthéron
- Jean, André, Léon DEMENGE, le 14 novembre 
à Salon-de-Provence 
- Françoise, Renée, Andrée, Paulette HEIM née 
WEISS, le 14 novembre à Allauch
- Juan, Manuel SUBIAS, le 24 novembre à Aix
- Marguerite, Claire ROGER née VERKLER, 
le 5 décembre à Meyrargues 
- Tayeb FOUHAL, le 13 décembre à Aix
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Les Pacs se concluent 

en mairie
La conclusion d'un Pacte Civil de Solida-

rité (PACS) s'établit en mairie, lorsqu'un 

des futurs partenaires est domicilié dans 

la commune. Des démarches sont 

nécessaires afin d'établir le dossier.

→ Pour vos démarches vous devez prendre 

rendez-vous auprès du service état civil : 

04 42 57 58 11 -  etat.civil@meyrargues.fr 
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Opérations de défense Opérations de défense 
contre les incendiescontre les incendies
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Édito

Mesdames, Messieurs, 
Cher(e)s ami(e)s Meyrarguais(es) 

C'est toujours un véritable plaisir de voir autant d'affluence pour le traditionnel feu d'artifice. Cette année, plus de 1000 per-
sonnes, de Meyrargues et des communes environnantes, sont venues assister à ce spectacle pyrotechnique pour célébrer 
la nouvelle année. Il a été tiré par des artificiers meyrarguais dont vous découvrirez le portrait dans ce BIM. Je remercie 
Meyrargues Animations pour l'organisation de ce rendez-vous fédérateur, à l'image du marché de Noël, qui s'inscrivent dans 
les festivités de fin d'année et offrent une parenthèse féerique sous les illuminations de notre village. J'adresse de la même 
manière mes sincères remerciements à toutes les associations qui s'emploient à proposer des événements et des activités pour 
rendre notre commune toujours plus attractive. Nous avons pu bénéficier de deux journées au profit du Téléthon. Plusieurs 
associations locales se sont impliquées dans l'organisation de cet événement qui prend de l'ampleur et offre l'occasion de 
partager un moment festif au profit de la bonne cause. 
Les fêtes de fin d'année, lors desquelles, je l'espère, vous avez pu profiter de vos proches, ont donné lieu à plusieurs rendez-
vous dont vous découvrirez les images au fil des pages. Notamment dans les écoles et au foyer de l'Âge d'or, où le repas de 
Noël a réuni nos anciens dans une ambiance chaleureuse. Dans ce même esprit, le goûter musical, offert par la municipalité 
depuis plusieurs années, a fédéré de nombreux petits meyrarguais venus fêter le début des vacances de Noël autour d'un 
instant magique très apprécié. Je félicite les élus, les agents et les bénévoles qui rendent chaque année possible cette belle 
rencontre qui rassemble de plus en plus d'enfants et de parents. 
Le début de la nouvelle année est aussi marqué par la cérémonie des voeux que je tiens à renouveler auprès des Meyrar-
guaises et des Meyrarguais. Elle a été l'occasion d'évoquer le travail et l'engagement des services de sécurité et de secours 
et de saluer le travail des agents de nos services municipaux, ainsi que celui de nos élus locaux qui travaillent main dans 
la main, sur le terrain, et assurent un service de qualité auprès des Meyrarguais. Ce sont eux, aux côtés des citoyens, qui 
font avancer les projets et contribuent à préserver la dimension humaine de notre village. Dans cet esprit citoyen, j'ai eu le 
plaisir d'accompagner nos écoliers et leurs enseignants au Camp des Milles pour la remise de deux labels "citoyen" dans le 
cadre de leurs projets scolaires de chaîne vidéo en ligne et de publication d'ouvrages "Où sont passés les visages souriants des 
enfants ?"'. Nous pouvons être fiers de cette reconnaissance délivrée par la Chaire Unesco.
Vous trouverez dans ce BIM le compte rendu de la cérémonie de Sainte-Barbe qui a été l'occasion de mettre en exergue 
l'exemplarité de nos sapeurs-pompiers et leur abnégation. À propos de sécurité justement, afin de prévenir des risques 
incendie, des travaux de débroussaillement et de mise en sécurité ont été engagés par l'ONF, les forestiers-sapeurs et le Grand 
Site Concors Sainte-Victoire dans nos massifs, notamment en bordure des pistes DFCI et des voies ferrées. Ces opérations 
s'inscrivent dans la continuité des chantiers d'entretien opérés régulièrement dans nos espaces boisés. 
Vous trouverez également dans ce BIM, les annonces des prochains rendez-vous festifs , avec notamment la saison des lotos 
qui a démarré. Le carnaval des écoles est déjà programmé, ainsi que la journée hommage à Joseph d'Arbaud. 
N'oubliez pas que les ateliers proposés par le CCAS aux personnes retraitées se poursuivent afin d'offrir une meilleure qualité 
de vie à nos anciens. Vous pouvez vous renseigner auprès du CCAS. 
Pour les plus jeunes, nous venons d'organiser une nouvelle édition du forum de l'emploi et de la formation avec le Bureau de 
l'emploi de Meyrargues, en collaboration avec celui du Puy-Sainte-Réparade. Ce rendez-vous, devenu annuel, offre une vitrine des 
possibilités professionnelles ou de reconversion aux néo-entrepreneurs, aux étudiants comme aux personnes en recherche d'emploi. 
Je vous renouvelle mes voeux pour 2026 et vous souhaite une bonne lecture. 

Fabrice Poussardin
Maire de Meyrargues

3

Carnaval le 27 marsCarnaval le 27 mars



Des remerciements appuyés et un bilan de l'an-
née écoulée ont marqué le discours du maire, 

Fabrice Poussardin, lors de la cérémonie des vœux, 
le 9 janvier. Il est revenu sur une année "riche, exi-
geante et porteuse de projets" et a tenu à remercier 
les forces vives du territoire : élus municipaux, 
agents communaux, forces de l'ordre, enseignants, 
associations, bénévoles, acteurs économiques et 
services de secours pour leur engagement quoti-
diens, rappelant que "chaque action menée est le 
fruit d'un travail collectif". Il a salué en ces termes 
l'implication constante des services municipaux et 
des élus, "souvent discrète, mais essentielle au bon 
fonctionnement de la commune". 
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Sur le plan des aménagements, le maire 
est revenu sur les projets qui ont été en-
gagés ou finalisés en 2025. Le projet de 
l'écoquartier du Vallat a franchi une étape 
décisive avec la délivrance du permis 
d'aménager ouvrant la voie à un nouveau 
quartier intégrant logements, commerces, 
maison médicale, mobilités douces et es-
paces publics paysagers. "Une transforma-
tion majeure qui doit également permettre 
de repenser l'entrée de ville". L'année écou-

lée a aussi été marquée par la transfor-
mation de la cour de l'école élémentaire, 
pensée comme une "cour oasis", intégrant 
végétalisation, ombrières et équipements 
pédagogiques. "Le lancement des travaux 
du centre technique municipal s'inscrit 
dans cette même logique de modernisation 
des équipements communaux". 
Les enjeux environnementaux ont égale-
ment été abordés dans son discours, avec 
la poursuite du projet de coulée verte le 

long du Vallat. La maîtrise de l'énergie a 
été mise en avant : "en un an, la commune 
a réduit ses consommations de près de 30 
%, évitant ainsi un surcoût de plus de 100 
000 €, notamment grâce à la modernisa-
tion de l'éclairage public et des équipements 
communaux". Pour tous ces projets, les 
précieux partenaires financiers que sont 
le Département 13, la Métropole Aix-
Marseille Provence et la Région Sud, ont 
été vivement remerciés. 

LLes voeux du maire présentés aux Meyrarguaises voeux du maire présentés aux Meyrarguais

Dans son discours, en présence des maires de Venelles, du 
Puy-Ste-Réparade, d'élus des communes de Peyrolles, St-Paul-
lez-Durance, Jouques, de la sénatrice, Mireille Jouve, et de 
nombreux Meyrarguais, le maire a souligné l'engagement de 
nos sapeurs-pompiers qui ont assuré près de 2000 interven-
tions en 2025, en rappelant que l'agrandissement du centre 
de secours, financé par le SDIS 13 et soutenu par la commune 
avec la mise à disposition du terrain, permettra d'améliorer 
les conditions de travail des 85 sapeurs-pompiers.
 La prévention et la sécurité ont été abordées à travers la créa-
tion de la Réserve communale de sécurité civile, le renforce-
ment de la vidéoprotection, la mise à jour du Plan Communal 
de Sauvegarde ou encore l'entretien régulier des ruisseaux afin 
de prévenir les risques liés aux ruissellements. Puis, la solida-
rité et l'accès aux services ont été soulignés : "la création d'une 
mutuelle communale et l'inauguration de la Maison Garcin, 
habitat médico-social inclusif, témoignent de la volonté muni-
cipale de répondre aux besoins de toutes les générations".
Le maire a par ailleurs rappelé l'engagement de la commune 

en faveur de l'emploi local, à travers le forum de l'emploi et de 
la formation, ainsi que le travail engagé pour la reconversion 
des friches de la zone de Coudourousse : un projet mené en 
lien étroit avec les services de l'État, l'ADEME et les parte-
naires institutionnels, avec le soutien confirmé du ministère 
de la Transition écologique. 
La vitalité associative, culturelle et festive de Meyrargues a 
également été saluée : "ces événements festifs rythment la vie 
locale et participent au renforcement du lien social et de l'iden-
tité communale", a-t-il insisté. Avant de conclure, le maire a 
exprimé une pensée particulière pour les personnes en diffi-
culté, les aînés et les personnes isolées, ainsi que pour celles 
et ceux disparus au cours de l'année. Il a renouvelé ses vœux 
aux Meyrarguaises et Meyrarguais, souhaitant que 2026 soit 
"placée sous le signe de la solidarité, de la sérénité et de l'attache-
ment à la commune". Puis, il a conclu par des remerciements 
auprès des établissements Roulin, de la boucherie-charcuterie 
Monéra, du bar de La Poste et du calissonnier meyrarguais 
Boris Bosnjak qui ont assuré le buffet. 



La Métropole Aix-Marseille-Provence organise une concertation relative à la 
modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays 
d'Aix jusqu'au 29 mars 2026. Le projet de modification n°2 étant toujours en 
construction, le dossier de présentation sera complété au fur et à mesure de 
l'avancement du projet. Cette concertation est mise à disposition du public 
selon les modalités ci-contre et en ligne.

Concertation sur la modification n°2 du PLUi

- Dossier numérique de l'enquête publique consultable en fla-
shant le QRcode ou sur : 
www.registre-numerique.fr/concertation-modification2-plui-paysdaix

À LA MÉTROPOLE

Métropole Aix-Marseille-Provence
Division Urbanisme ADS Aix
Quatuor B - Route de Galice
13090 AIX-EN-PROVENCE

SUR LE REGISTRE NUMÉRIQUE
à l’adresse suivante : 

https://www.registre-numerique.fr/
concertation-modification2-plui-paysdaix

PROCÉDURE DE MODIFICATION N°2

LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION

CONCERTATION PUBLIQUE
À partir du 15 septembre 2025

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL
DU PAYS D’AIX

CONSULTER LE 
DOSSIER

FORMULER UNE 
OBSERVATION

sur LE REGISTRE 
PAPIER, mis à 
disposition du public

par COURRIER
à l’attention de 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
Concertation sur le projet de modification n°2 du PLUi du Pays d’Aix
Service Urbanisme Secteur Nord
BP 48014 – 13567 MARSEILLE CEDEX 02

à l’adresse dédiée
concertation-modification2-plui-paysdaix@mail.registre-numerique.frpar MAIL

Pour en savoir plus : ampmetropole.fr

Le dossier numérique en ligne
À LA MÉTROPOLE

Métropole Aix-Marseille-Provence
Division Urbanisme ADS Aix
Quatuor B - Route de Galice
13090 AIX-EN-PROVENCE

SUR LE REGISTRE NUMÉRIQUE
à l’adresse suivante : 

https://www.registre-numerique.fr/
concertation-modification2-plui-paysdaix

PROCÉDURE DE MODIFICATION N°2

LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION

CONCERTATION PUBLIQUE
À partir du 15 septembre 2025

PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL
DU PAYS D’AIX

CONSULTER LE 
DOSSIER

FORMULER UNE 
OBSERVATION

sur LE REGISTRE 
PAPIER, mis à 
disposition du public

par COURRIER
à l’attention de 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
Concertation sur le projet de modification n°2 du PLUi du Pays d’Aix
Service Urbanisme Secteur Nord
BP 48014 – 13567 MARSEILLE CEDEX 02

à l’adresse dédiée
concertation-modification2-plui-paysdaix@mail.registre-numerique.frpar MAIL

Pour en savoir plus : ampmetropole.fr

Urbanisme

Les prochaines élections municipales sont prévues pour les 15 et 22 mars. 
Ceux qui se sont récemment inscrits sur les listes électorales recevront leur 
carte d'électeur au mois de février. La commune dispose de trois bureaux 
de vote qui seront ouverts de 8h à 18h : deux dans la salle des fêtes et un au 
Plateau de la Plaine. Rappelons que pour voter, vous devez vous munir de 
votre carte d'électeur et d'une pièce d'identité obligatoire (CNI, passeport, 
carte vitale avec photo...). Les photocopies, les images sur téléphone ou 
l'identification sur France Connect... ne seront pas acceptées.

Élections municipales les 15 et 22 mars 2026

Le vote par procuration selon trois possibilités :
❶ - Auprès d'un commissariat de police ou de la gendarmerie ou d'un consulat pour réaliser votre procuration sur papier, 
faire vérifier votre identité et valider votre procuration.
❷ - Je réalise ma procuration en ligne sur www.maprocuration.gouv.fr et je fais valider auprès d'un commissariat de police 
ou de la gendarmerie ou d'un consulat ▼.
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❸ - Je procède à "ma procuration 100% dématérialisé" sur www.maprocuration.gouv.fr. Il faut toutefois être en possession 
d'une carte d'identité au nouveau format ▼.

Infos sur meyrargues.fr rubrique "élections" 
ou au service élections : elisabeth.moynier@meyrargues.fr



Un aménagement végétalisé pour des stationnements est 
prévu sur le terrain situé le long du Grand Vallat, en 

contrebas du parking de la place des Anciens Combattants. 
Cet espace comptera environ 22 places et fera l'objet d'un 
équipement simple, avec éclairage et vidéoprotection, afin 
d'en permettre l'usage dans de bonnes conditions. 
L'accès aux stationnements se fera à double sens, par le par-
king de la place des Anciens combattants. Un accès piéton 
permettra de rejoindre le parking de l'école maternelle, amé-
nagé récemment. Ce cheminement se fera par le passage à gué 
du Pouran, qui sera remis en état. Une signalétique adaptée 
sera installée afin de sécuriser la circulation des usagers. 
Jusqu'à présent, ce terrain était utilisé de manière occasion-
nelle, notamment lors de certaines manifestations, sans vé-
ritable aménagement. Le projet vise à mieux organiser les 
emplacements des véhicules sur ce secteur et à limiter les sta-
tionnements dispersés, observés lors de ces périodes. En jour-
née, cet espace pourra également compléter ponctuellement 
le stationnement de l'école maternelle, en particulier pour les 
personnes venant du nord du village. Les piétons pourront 
rejoindre l'école par le cheminement le long du Vallat. 
Cet espace pourra aussi être utilisé, si nécessaire, lors de tra-
vaux en centre-ville, afin de faciliter l'accès de certains véhi-
cules.

L'aménagement sera conçu de façon simple et discrète, en 
respectant la configuration du site existant : 
- les arbres en place sont conservés
- l'enrobé existant sera repris avec un revêtement drainant
- les places de stationnement seront réalisées en stabilisé 
naturel drainant.

L'état naturel du site sera préservé
Une attention particulière est portée à la gestion des eaux de 
ruissellement, notamment celles provenant de la place des An-
ciens Combattants. Ces écoulements, qui ont pu dégrader le 
talus au fil du temps, seront canalisés afin de rejoindre le cours 
naturel du Vallat. Le projet permettra également de faciliter 
l'accès aux toilettes publiques qui seront réhabilitées et ouvertes 
lors de manifestations ponctuelles, ainsi qu'à une nouvelle zone 
de compostage communale.
Afin de préserver le caractère naturel de l'espace, le dernier 
tiers du terrain, situé sous le bâtiment de l'Argentière, restera à 
l'état naturel. Deux cheminements piétons y seront raccordés 
et rejoindront l'avenue d'Albertas. Les travaux seront réa-
lisés au cours du mois de février et resteront limités 
afin de respecter le site. Cette opération s'élève à près 
de 89 000€, subventionnée à 70% par le Départe-
ment 13, au titre de travaux de proximité. 
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Travaux

Des stationnements aménagés au Grand Vallat

▲ Un accès piéton sera possible par l'esplanade 
qui longe le Grand Vallat.

▲Un accès aux stationnements se fera par le parking▲ 
de la place des Anciens combattants. 

▲ Des plantations ont été réalisées en mars 2025 sur cet espace. Les stationnements y seront aménagés
 avec un mélange de gravillons qui laisse l'eau s'infiltrer dans les sols. 



En décembre dernier, la création de murets en pierre 
maçonnée a été réalisée autour des vestiaires du 

club de foot, au Plateau de la Plaine. À l'instar des tra-
vaux d'habillage de ces mêmes vestiaires (isolation, bar-
dage bois, charpente, enduits...), ce chantier a été réa-
lisé, par les apprentis du Gabion, centre de formation en 
éco-construction et réhabilitation du bâti ancien, dans 
le cadre de leur formation diplômante d'ouvrier profes-
sionnel en restauration du patrimoine (OPRP). Une 
dernière phase de travaux interviendra pour finaliser 
l'habillage de cet équipement qui devrait être inauguré 
en septembre prochain.  
En novembre 2025, les ouvriers du centre de forma-
tion du Gabion ont poursuivi un autre chantier sur les 
restanques des oliveraies qui enserrent le château. Ces 
murets sont progressivement restaurés en pierre sèche, 
selon les méthodes "à l'ancienne" et dans le respect de la 
préservation du patrimoine (photo ci-contre).

travaux
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Toujours dans le cadre de la campagne d'économie d'énergie, une 
nouvelle chaudière à granulés de bois va être installée dans la 
salle polyvalente du Plateau de Plaine. Dans le même temps, des 
travaux hydrauliques vont être entrepris sur la chaudière de l'école 
maternelle. Il s'agit de travaux qui vont moderniser le système, 
l'améliorer et le rendre plus performant et économe en énergie.

Les économies d'énergie se poursuivent

AVANT

Un nouvel éclairage à LED sur le stade et les courts de tennis
Dans le cadre de la campagne d'économie d'éner-
gie, la commune poursuit la modernisation de 

son éclairage public. En avril, les éclairages du stade 
Noël Véran et des courts de tennis vont être modernisés 
avec l'installation d'éclairage à LED. Cette opération va 
permettre de continuer à faire des économies d'énergie et 
de réduire considérablement les coûts de consommation. 

Des toilettes publiques installées au Plateau de la Plaine
Des toilettes publiques ont été créées 
au Plateau de la Plaine à proximité 
des vestiaires du club de foot et du 

stade. Il s'agit d'un équipement aux 
normes pour les personnes à mobilité 

réduite et pourvu d'un système de nettoyage auto-
matisé. Il possède deux urinoirs extérieurs ainsi 
qu'un lave-mains. Des aménagements extérieurs 
sont prévus et viendront compléter l'installation de 
ce nouvel équipement. Le coût de cette opération 
s'élève à environ 38 000€, subventionnés à 70% par 
le Département 13, au titre de travaux de proximité.

Quand le Gabion restaure et habille le village 

APRÈS

Une formation en écoconstruction de mars à décembre 
Une formation diplômante d'ouvrier professionnel en éco construc-
tion (OPEC) - (équivalent CAP) va se dérouler au centre de forma-
tion du Gabion, à Meyrargues du 23 mars au 11 décembre 2026. 

Inscription au Gabion : 04 92 43 89 66 - www.legabion.org 



Sécurité

La commune poursuit la mise à jour 
de ses données et du répertoire de ses 
annuaires téléphoniques annexés à son 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 
Elle invite donc vivement tous les Meyrarguais à se faire recen-
ser via le formulaire en ligne sur meyrargues.fr, afin de leur 
fournir des informations importantes en cas de catastrophe 
naturelle, technologique ou sanitaire. Ces données resteront 
strictement confidentielles et ne pourront en aucun cas être 
utilisées à des fins commerciales ou publicitaires. 
La nouvelle Réserve communale de sécurité civile, aujourd'hui 
opérationnelle, est impliquée dans ce dispositif. Pour mémoire, 
elle est une entité, placée sous l'autorité du maire, constituée 
de citoyens volontaires et bénévoles pouvant être mobilisés en 
appui des pouvoirs publics en cas de risques majeurs survenant 
sur le territoire de la commune (feux de forêts, catastrophes 
naturelles, inondations...)

Un formulaire en ligne pour recenser 
les moyens humains et/ou matériels des Meyrarguais

En cas de déclenchement du PCS, les bonnes volontés sont les 
bienvenues. La commune procède donc à un recensement des 
moyens humains et matériels qui pourraient être mis à dispo-
sition en cas de déclenchement du PCS. Il s'agit, par exemple, 
de proposer ses services selon ses compétences profession-
nelles (électricité, électronique, plomberie...) ou du matériel 
spécifique (motopompe en cas d'incendie, engins agricoles...).
Un formulaire en ligne a été mis en place pour recenser les 
moyens humains ou/et techniques disponibles. Il appartien-
dra à chacun de le remplir afin de signaler la mise à disposi-
tion possible de matériel en cas de déclenchement du PCS.  
Retrouvez le formulaire sur meyrargues.fr

Plan communal de sauvegarde : inscrivez-vous !
La Réserve communale de
sécurité civile, formée et équipée, 
s'ajoute au dispositif du 
Plan communal de sauvegarde. 
Inscrivez-vous sur le PCS 
sur meyrargues.fr

Pratique : La Réserve communale de sécurité civile (RCSC) peut vous renseigner : rcsc@meyrargues.fr
Dépliants disponibles en mairie ou meyrargues.fr ou bouches-du-rhone.gouv.fr
Localisez votre terrain sur la cartographie des espaces exposés aux OLD sur : 
bouches-du-rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture-foret-et-developpement-rural/Foret/Debroussaillement

Les propriétaires de terrains sont soumis aux obligations 
légales de débroussaillement (OLD). La période d'automne 
et d'hiver est la plus propice pour effectuer ces travaux obli-
gatoires qui participent à la prévention contre les incendies 

et vous protègent. Pour rappel, en cas d'incendie, la respon-
sabilité d'un propriétaire peut être engagée s'il n'a pas exé-
cuté ses OLD. Le non-respect de ces obligations est passible 
de sanctions.

N'oubliez pas les Obligations légales de débroussaillement

Vivre en pleine campagne est 
un joli privilège. Pour autant, 

certaines dispositions s'imposent, à 
l'instar de l'entretien des espaces verts 
privés. Le débroussaillement est une 
obligation qui incombe à tout pro-
priétaire ou habitant d'une construc-
tion située en forêt ou à 200 m de tout 
massif forestier (voir schéma 1). Dans 
la plupart des cas, il s'agit de débrous-
sailler à 50 m autour des construc-
tions et à 10 m de part et d'autre des 
voies d'accès (voir schéma 2). Ces 
précautions sont indispensables pour 

la protection des per-
sonnes, des biens, et pour faciliter l'accès aux 
services de secours. Elles permettent de dimi-
nuer l'intensité et de limiter la propagation des 
incendies dès lors qu'elles assurent une rupture 
suffisante de la continuité du couvert végétal. 
Il faut également détruire la végétation au ras 
du sol. Le Grand Site Sainte-Victoire ainsi que 
l'ONF peuvent apporter conseils. 

→ Infos sur www.bouches-du-rhone.gouv.fr 
ou www.agglo-paysdaix.fr
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Schéma explicatif de la réglementation liée au débroussaillement. 
(Annexe 1) 

Minimum 2 mètres 
entre les masses de 

branches. 

2 mètres 

La première branche à au moins 3 
mètres de l’aplomb du toit. 

3 mètres 

Elagage au 
minimum 
à 2 mètres. 

5 mètres minimum 
entre les buissons. 

5 mètres 3 mètres 

L'heure est à la campagne de débroussaillement
La prévention contre les incendies 
est indispensable. Des travaux 
d'élagage sont obligatoires

 
 
19/12/03 

Rappel sur la réglementation liée au débroussaillement 
pour les propriétaires privés. (Annexe 2) 

Pour les habitations en Zone Urbaine et les lotissements, ZAC, AFU, 
campings et caravaning situés dans une unité menacée, une unité 
sensible ou à moins de 200 mètres de celles ci le débroussaillement  
doit être effectué sur la totalité de la parcelle et à 50 m de toutes 
installations si nécessaire. 

Pour les habitations en zone non Urbaine mais situées dans une 
unité menacée, une unité sensible ou à moins de 200 mètres de 
celles ci le débroussaillement doit être effectué à 50 mètres de toutes 
installations même au delà des limites de la propriété et à dix mètres 
de part et d’autres des chemins d’accès. 
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Schéma 1

Rappel 
Toute personne qui 

brûle des déchets verts, 
doit rester  surveiller 
le foyer. Il faut dispo-
ser d'un moyen pour 
l'éteindre et le noyer 
avec de l'eau lorsque 

l'opération est terminée.

Le brûlage des déchets verts est in-
terdit quelle que soit la saison, sauf 
pour les déchets issus des obliga-
tions légales de débroussaillement, 
à certaines périodes et sous cer-
taines conditions (cf arrêté préfec-
toral des Bouches-du-Rhône du 20 
décembre 2013 relatif à l'emploi du 
feu et au brûlage des déchets verts 
et autres produits végétaux). Cer-
taines dispositions sont à respecter 
(voir ci-contre ►). 

Peut-on brûler  
les déchets verts ?

 

les risques 

Le non-respect des obligations 

légales de débroussaillement 

(OLD) est passible d’une amende 

de classe 4 (750€) ou de classe 

5 (1500€). L’autorité adminis-

trative peut décider d’effectuer 

les travaux d’office aux frais du 

propriétaire défaillant. En cas 

d’incendie, la responsabilité d’un 

propriétaire peut être engagée s’il 

n’a pas respecté ses OLD.

Schéma 2

Quand débroussailler et brûler les végétaux ? 

octobre     novembre     décembre     janvier février      mars  avril       mai  juin      juillet      août septembre

Période idéale pour la réalisation 
des gros travaux de débroussaillement : 
abattage, élagage des arbres, broyage 

des arbustes et des déchets

Période de 
sécheresse : 

travaux 
à éviter

Période 
favorable 

aux finitions : 
broyage, 
fauchage

Période 
très sensible : 

travaux 
à proscrire

Période de 
sécheresse : 

travaux
 à éviter


Quand débroussailler ?

Le PCS est un outil communal, dont peuvent disposer tous les maires, sous leur res-
ponsabilité, pour planifier les actions des acteurs communaux (élus, agents municipaux, 
bénévoles, entreprises partenaires) en cas d'événements majeurs naturels (tremblement de 
terre, inondations...), technologiques ou sanitaires. Son but ? Informer la population afin de 
prévenir et de protéger les populations. Il se base sur le recensement des risques (présents 
et à venir, par exemple liés aux changements climatiques) et sur les moyens disponibles 
(communaux ou privés) de la commune. Il prévoit l'organisation nécessaire pour assurer 
l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population au regard de ces risques.

Qu'est ce que le Plan communal de sauvegarde (PCS) ?
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2000 interventions ! Voilà la "preuve de votre disponibilité et de 
la constance avec laquelle vous répondez à chaque sollicitation", 

a déclaré le lieutenant Thierry Imbert, lors de la cérémonie de 
Sainte-Barbe. Il a souligné l'abnégation des sapeurs-pompiers de 
Meyrargues, l'implication précieuse, la rigueur et l'engagement 
des professionnels, sans qui "avancer serait impossible" et le rôle 
essentiel des volontaires : "sans votre disponibilité, vos sacrifices 
personnels, et votre engagement, notre centre ne pourrait pas fonc-
tionner". En préambule, le chef du centre de secours a remercié 
les familles pour "votre soutien, votre patience, votre capacité à 
accepter les absences, a-t-il formulé en souhaitant leur "rendre 
hommage autant qu'à celles et ceux qui portent l'uniforme". Le 
lieutenant a ensuite mis en lumière son adjoint, le lieutenant 
Carpena, la secrétaire du centre, Karine, et ceux qui s'investissent 
dans le nouveau bureau "Engagement citoyen", dont la mission 
est de valoriser et de fidéliser le volontariat. Puis, il a vivement 
salué le travail "constant" de l'Amicale qui œuvre chaque jour 
pour nos pompiers et a remercié les agents pour "leur patience 
et leur adaptabilité" face aux changements fonctionnels, organi-

sationnels ou structurels, dont les travaux d'agrandissement qui 
"pèsent sur notre quotidien" mais "offriront enfin des conditions 
d'hébergement dignes de votre engagement". "Nous allons pouvoir 
nous laisser porter par une dynamique plus apaisée, plus stable et 
plus lisible pour chacun", a-t-il conclu, en remerciant le Président 
du Sdis 13, Richard Mallié. Cette cérémonie traditionnelle est 
un moment de partage permettant de réaffirmer la cohésion du 
groupe et de considérer les valeurs louables qui animent les sol-
dats du feu. Elle s'est déroulée en présence du lieutenant-colonel 
Patrice Tissot, chef de groupement territorial Est venu représen-
ter le contrôleur général Jean-Luc Beccari, chef de corps et direc-
teur départemental du SDIS 13, de Lydia Coste, venue représenter 
le commandant Bernard Schifano, président de l'Union Pom-
piers 13, des maires de Meyrargues, Fabrice Poussardin, du Puy-
Ste-Réparade, Jean-David Ciot, et de Venelles, Arnaud Mercier.  
Sainte-Barbe s'est poursuivie avec la remise de décorations offi-
cielles mettant en exergue l'exemplarité des équipes du centre 
meyrarguais. Puis, un hommage a été rendu aux sapeurs-pom-
piers disparus. 

→ Médaille d'or - 30 ans de service : Adjudant BARBAUD Cédric, Sergent RICHEZ 
Jean-Christophe
→ Médaille argent - 20 ans de service : Sapeur 1ère AVELIANEDA TRAMUTOLA Maeva
→ Remise de témoignage de satisfaction : Sergents-chefs AZZARO Pascal et DAMON 
Caroline, Caporal-chef COGNARD Alexandre (pour un accouchement à domicile)

Les médailles et les avancements de grade

→ Grade adjudant-chef : Adjudant BESSE William 
→ sergent-chef : Sergents LOPEZ Jean-Michel et PAPPALARDO Jérôme
→ sergent : Caporaux-chefs HEIM Gaëtan et LE FLEM David 
→ Caporal-chef : Caporaux CHAZEAU Thomas, COGNARD Alexandre et 
PORCHIA Sébastien
→ Caporal : Sapeurs 1ère classe KAHLAOUI Ayoub, MOUSTIER Anne et SANCHEZ Loan
→ Sapeur 1ère classe : Sapeurs FELIX Michaël et SILVESTRE Denis
→ Écussons du SDIS 13 aux nouvelles recrues : Sapeur LONG Valentine

L'engagement de nos pompiers célébré à Sainte-BarbeL'engagement de nos pompiers célébré à Sainte-Barbe

Les Meyrarguais remerciés pour leur "générosité"
Pascal Azzaro, le président de l'Amicale des sapeurs-pom-
piers, a souligné la nécessité de "conserver et d'encourager 
l'entraide et la solidarité au sein des équipes". Il a remercié 
les Meyrarguais pour leur générosité lors de la distribution 
des calendriers et des actions de solidarité menées pour les 

anciens et les jeunes. "Grâce à votre générosité, l'Amicale peut 
participer et engager des actions au profit des agents, de leurs 
familles, des anciens et des pupilles". L'Amicale œuvre au quo-
tidien, avec enthousiasme et bienveillance, pour maintenir la 
cohésion et l'esprit de famille au sein de la caserne et amélio-
rer le bien-être et les conditions de vie des sapeurs-pompiers.

▲ (de g. à dr.) Alexandre, Caroline 
et Pascal ont reçu un témoignage 

de satisfaction pour un 
accouchement à domicile.



Dans le cadre du Plan d'aména-
gement forestier, des opérations 

de gestion de nos massifs boisés sont 
réalisées. Pour ce programme, allant 
jusqu'en 2037, des coupes de bois sont 
engagées, selon un quota annuel pré-
cis et contrôlé. L'objectif est d'accom-
pagner les peuplements forestiers au 
travers d'une sylviculture raisonnée, 
afin de former des bois de qualité, de 
prévenir des risques incendies, tout en 
gardant un regard attentif sur la bio-
diversité, la protection des sols, et du 
paysage. 

Prévenir les risques d'incendie
Un travail précis est également mené 
par les agents de protection de la forêt 
méditerranéenne (ouvriers forestiers 
spécialisés) faisant partie des services 
de l'Office national des forêts (ONF) 
dans l'entretien des ouvrages de dé-
fense de forêts contre l'incendie. 
Des coupes programmées de pin 
d'Alep (dites de "régénération") ont 
ainsi été effectuées par l'entreprise 
Dolza, sous la gestion de l'ONF, sur 
une parcelle située à proximité du 

puits de Fouquet en bordure de la 
piste de Défense de la Forêt contre les 
Incendies (DFCI). 
Par cette coupe, il s'agit d'éclaircir ce 
peuplement adulte, en diminuant la 
densité, afin d'amorcer l'émergence 
d'une régénération naturelle, qui 
constituera la forêt de demain lorsque 
les vieux arbres dépériront. Il s'agit 

également d'une mise à distance de la 
végétation et d'un éclaircissement en 
bord de piste, afin de mettre en sécu-
rité ces accès aux massifs utilisés par 
les services de secours. 
Les recettes de la revente du bois cou-
pé permettront de financer d'autres 
opérations d'entretien de la forêt com-
munale. 

L'Office national des Forêt assure des chantiers 
d'entretien des massifs boisés

Le label de gestion durable des forêts PEFC
Pour mémoire, la com-
mune adhère au label 
PEFC. Ce Programme 
de reconnaissance des 
certifications forestières 

(PEFC) est une certification privée 
qui promeut la gestion durable des 

forêts. Il prévoit d'assurer le bon res-
pect du Plan d'Aménagement dans 
la mise en œuvre des coupes de bois, 
d'assurer le renouvellement des forêts 
par régénération naturelle, sans nuire 
à la biodiversité. Il s'agit également de 
veiller à la traçabilité du bois coupé, et 

que cela respecte l'environnement et 
les engagements relatifs au développe-
ment durable. L'objectif est également 
éthique puisqu'il s'agit de promouvoir 
et de garantir la gestion durable de nos 
forêts, et la transmission de ce patri-
moine naturel aux générations futures. 

Des travaux de débroussaillement dans le secteur des Baudes
Des travaux forestiers vont être réalisés dans le secteur des 
Baudes par le service forêt du Grand Site Concors Sainte-
Victoire et financés par la Métropole Aix Marseille Provence. 
L'opération va consister à diminuer la densité de pin d'Alep 
et la végétation arbustive au sol afin de limiter les risques de 
propagation d'incendie. 
Ces travaux de débroussaillement vont être effectués dans 
cette zone complexe, considérée comme "poudrière" car 
elle est positionnée en ceinture du village et s'étend dans le 
massif forestier. 

Il s'agira de sécuriser une partie de la piste de Défense de la 
Forêt contre les Incendies (DFCI) à proximité de la RD96, 
précisément la piste CO225. Les enjeux paysagers de la zone 
seront donc pris en compte lors de l'exploitation (densité 
restante de pins, surface de coupe, traitement des réma-
nents...). 
Les propriétaires des terrains environnant cette zone sen-
sible sont vivement invités à effectuer leurs obligations 
légales de débroussaillement qui sont sous leur  respon-
sabilité. 

Environnement
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Ils font partie des sentinelles de la 
forêt. Les forestiers-sapeurs, agents 

territoriaux départementaux, œuvrent 
toute l'année dans les espaces naturels 
et sont régulièrement mobilisés au 
profit des collectivités. 
L'unité de Peyrolles qui rayonne sur le 
Val de Durance (Meyrargues, Jouques, 
Saint-Estève-Janson, Saint-Paul-Lez-
Durance) a réalisé une opération de 
nettoyage et de mise en sécurité en 
bordure de la voie ferrée entre les pistes 
de Défense de la Forêt contre les Incen-
dies (DFCI) CO201 et CO105, dans la 
quartier de Réclavier. Leur mission a 
notamment consisté à débroussailler 
et à broyer les rémanents végétaux en 
bordure des pistes (BDS). Cette opéra-
tion de broyage "bord voie ferrée", qui 
a duré 3 semaines sur une superficie 
de 9 hectares, permet de protéger le 
massif du Concors en cas de départ de 
feu. Elle vient en complément des tra-
vaux réalisés depuis octobre 2025, sur 
les pistes CO104 et CO105, et s'ajoute à 
une autre opération réalisée en janvier, 
dans le secteur de la Manueye et de Par-
rouvier, en bordure de la piste CO204 
sur une superficie de 7 hectares.
Pour rappel, ils opèrent régulièrement 

dans les massifs et viennent compléter 
les opérations de l'ONF et du Grand-
Site Concors Sainte-Victoire.  
Au-delà de leurs missions de surveil-
lance et de défense contre les incen-
dies, les forestiers-sapeurs disposent 
de matériels et de savoir-faire pour 
intervenir sur les catastrophes natu-
relles afin de porter secours aux po-
pulations. Ils proposent également un 
volet pédagogique en organisant des 
interventions auprès des écoliers ou 
des animations.

Opération de défense contre les 
incendies par les forestiers-sapeurs

Afin de préserver la quiétude de certains 
secteurs à forts enjeux naturalistes, et de 
garantir la protection d'espèces sensibles, 
trois secteurs d'escalade ainsi que leurs 
sentiers d'accès, sont fermés jusqu'au 
15 juillet 2026 par arrêté municipal : Ma-
rine gauche (secteur déséquipé définiti-
vement), Marine droite et le Monolithe. 
Certaines espèces présentes dans ce sec-
teur sont classées en danger critique. La 
fréquentation du massif peut mettre en 
péril la réussite de leur nidification, car 
elles sont très sensibles au dérangement. 
Les grimpeurs peuvent profiter des voies 
réglementées et autorisées qui restent 
accessibles. Cette mesure de fermeture 
a été prise conformément au suivi et à la 
concertation portés par la Métropole sur 
le Grand Site de France Concors Sainte-
Victoire. Car ces falaises constituent un 

remarquable réservoir pour la biodi-
versité du massif. Dans le cadre de ces 
mêmes enjeux naturalistes, l'itinéraire 
de randonnée de la boucle Marinas est 
définitivement dévié, au niveau d'une 
partie de la crête. Le sentier dévié est 
praticable à l'année. Le Défilé du Pas de 
l'Étroit est protégé par un double clas-
sement au titre du site classé Massif du 

Concors et des sites Natura 2000 Mon-
tagne Sainte-Victoire. Pour rappel, oc-
casionner le dérangement d'une espèce 
protégée (piétinement, bruit, passage et 
autres perturbations) expose l'auteur de 
l'infraction à une amende de 135€.

Des voies d'escalade fermées au public jusqu'au 15 juillet

Sites accessibles à l'escalade : 
le Pain de sucre, la Conque 

et le Pas de l'Étroit

Travaux réalisés en bordure 
de la voie ferrée sur 

les pistes CO201 et CO105, 
dans le secteur  Réclavier. ►

◄ Piste CO204, 
dans le secteur 
de la Manueye 
et de Parrouvier.

Environnement



Le ballet pyrotechnique de Millétoiles a illu-
miné la voûte céleste meyrarguaise le 1er jan-

vier. Cette harmonie d'artifices et de musique est 
la signature de Jean-David et Isabelle Gallet, un 
duo "d'artificiers chorégraphes" meyrarguais qui 
fait des étincelles depuis plus de 10 ans. 
Dans les coulisses, tel un cuisinier nourri de mille 
idées à la seconde, Jean-David plonge dans son 
univers onirique, calcule, imagine et compose 
autour des musiques et des détonations des arti-
fices, sous le regard amusé d'Isabelle. "Nous sui-
vons, la rythmique de la musique choisit par le 
client pour composer le spectacle où vont se succéder 
des tableaux qui vont transmettre une émotion et 
raconter une histoire", résume-t-il. Cette véritable 
"écriture" fait de chaque feu, privé ou public, "un 
moment unique", décrit Jean-David, fondateur de 
cette entreprise de feu d'artifice en 2012. 
Sa passion pour la pyrotechnie est née vers l'âge 
de douze ans. Avec des copains, ils se fournis-
saient au Bazar du coin et tiraient des petits feux 
d’artifice pour conclure des soirées. Son intérêt a 
grandi. À l'âge de 18 ans, il a commencé à travailler 
comme artificier, pendant l'été, en parallèle de ses 
études, puis de son travail en tant que psychologue 
d'entreprise. Isabelle, ingénieur dans l'agroalimen-
taire, le rejoint en 2018 pour le seconder, jusqu'à 
découvrir ce métier et quitter ses fonctions pour se 
consacrer à l'entreprise familiale. Tous deux déjà 
complices sont devenus complémentaires. Lui est "artiste" dans 
l'âme et saxophoniste amateur, ce qui apporte forcément de 
la musicalité dans l'écriture de ses spectacles. Elle, technique-
ment très pointue dans la gestion des affaires et des contrats, 
est une épaule sur laquelle il peut s'appuyer. 

L'entreprise est passée de 15 à 80 feux d'artifice par an
Entre 2018 et 2022, Millétoiles prend un tournant décisif en 
passant d'une vingtaine de feux à près de 80 par an. Ils orga-
nisent des feux d'artifice pour des événements privés (mariages, 

anniversaires...) ou publics, 
pour des collectivités ou des 
associations. Ils proposent 
des feux de jour basés sur des 
effets visuels et sonores, avec 
de la fumée colorée, ainsi que 
des feux sur mer. Ils composent 
aussi des symphonies de jets 

d'eau lumineuses et dansantes. Enfin, ils créent des animations 
pyrotechniques dites "silencieuses, avec des produits de sol qui 
ne produisent pas les détonations d'un feu aérien. Il s'agit de vol-
cans, de fontaines, de cascades, de jets et de feux de bengales...", 
énumère Isabelle. Leurs spectacles pyrotechniques sont toujours 
architecturés comme des ballets de lumière, car "si l'artifice est 
l'outil, la musique est notre âme", signe le couple de Meyrarguais.

→ Millétoiles : 07 69 28 13 59  
contact@milletoiles.fr - www.milletoiles.fr

« Cette chorégraphie 
d'artifices et de 

musique est à chaque 
fois unique. 

C'est notre signature ! »
Jean-David GALLET

L'atelier de Cyril Bernard, artisan coutelier et créateur de la 
signature "Décalé Collection", se prédestinait à devenir un 
espace de partage et de découverte. Aujourd'hui, une partie 
de ce lieu, a été investie par plusieurs artisans. Dans cet "ate-
lier-boutique", des créations en fer forgé, en céramique, en ma-
cramé, en bois... y côtoient les différents modèles de couteaux 
personnalisés en bois, en résine ou en corne de la collection 

Décalé. Cet atelier-boutique va progressivement s'enrichir de 
nouveaux artisans et prévoit ponctuellement des événements 
autour de l'artisanat. Jusqu'à présent sur rendez-vous, la bou-
tique a désormais des horaires d'ouverture au public. 

→ Décalé collection : 
1039, RD 96 - 13650 

Meyrargues
Lundi, mardi, jeudi, 

vendredi :  
9h30 à 12h30 

après-midi sur rdv 
mercredi et samedi 

sur rdv

Les nouveaux horaires d'ouverture de la coutellerie Décalé Collection

Quand les artificiers de Millétoiles font des étincelles

 © Paul BALZAN

→ Contact : contact@decale-collection.fr 
www.decale-collection.fr - 06 42 84 34 33
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Difficile de trouver un créneau pour rencontrer Tiffany Nanio 
tant la demande de services à personne est en pleine crois-
sance. Cette Meyrarguaise exerce dans ce domaine depuis 
plus de 10 ans, en tant que salariée.
Elle a créé son entreprise en août 2025, "Fany à votre service", 
et voit déjà son agenda se remplir chaque semaine davan-
tage. "J'étais salariée d'une entreprise de services à la personne 
mais j'ai eu besoin d'être indépendante, autant dans mes choix 
de services que dans la répartition de mon temps de travail, 
indique cette jeune entrepreneur. Elle propose des services 

de ménage, de repassage, d'aides aux devoirs, de promenades 
d'animaux de compagnie... "Je propose aussi de faire les courses 
et de préparer des repas", ajoute-t-elle. Si vous avez besoin 
d'aide ou que vous n'avez pas le temps d'accomplir certaines 
tâches ménagères, Fany à votre service est là pour vous ap-
porter un peu de confort et de souplesse dans vos emplois 
du temps.

Quoi de plus formateur qu'un tour 
du monde pour parfaire ses com-

pétences et affûter son regard artis-
tique de photographe ? Quatorze mois. 
Quatorze pays. Christophe Sigonney 
et sa femme, Jocelyn, ont rayonné de 
l'Amérique du Sud à l'Asie, en passant 
par l'Océanie et la Polynésie, et sillonné 
de nombreux paysages pour saisir des 
instants précieux dans des somptueux 
panoramas. Les décors étaient plantés 
pour des shootings singuliers mais il 
s'agissait surtout de "transmettre et de 
partager" selon les velléités de ce jeune 
photographe meyrarguais. Son voyage 
a finalement été un déclencheur. Tel un 
obturateur ouvert vers un avenir cer-
tain : faire de sa passion son métier. 
"J'ai toujours été attiré par les arts visuels, 
avec une préférence 
pour la photo sportive 
ou animalière, indique 
Christophe. Je rêvais 
d'en vivre depuis long-
temps mais j'appréhendais. Puis je me 
suis lancé." Fin 2023, en parallèle de son 
emploi de cadre HSE (hygiène, sécurité, 
environnement) sur le projet d'Iter, il a 
créé son entreprise, pour débuter son 
activité de photographe et a suivi une 

formation auprès 
de JC Pieri. "J'ai 
voulu profiter de 
mon voyage pour 
amél i ore r  mes 

connaissances techniques et créer mon 
book". Au cours de son échappée belle, il 
a finalement mis ses compétences artis-
tiques à profit, en travaillant pour subve-
nir à ses besoins en tant que prestataire 
auprès d'un club de voile en Martinique, 

d'un ranch au Mexique, d'un club de 
plongée en Polynésie, d'une agence de 
location immobilière à Sydney... Avec 
mon épouse, -elle fait de la création de 
contenu web- nous avons démarché des 
clients et touché à tous les domaines en 
créant des contenus, des images et des in-
terviews". Somme toute, un voyage plai-
sant, instructif et très formateur qui a 
conforté Christophe dans l'idée de vivre 
exclusivement de sa passion. De retour 
à Meyrargues depuis quelques mois, il 
a décidé de s'affirmer dans cette activité 
et propose ses services pour de la photo-
graphie événementielle, institutionnelle 
(marques, entreprises, restauration...) 
ou artistique avec une propension pour 
le sport, la nature et la photo anima-
lière. Il va jusqu'à proposer du contenu 
web pour les réseaux sociaux et s'offrir 
une visibilité esthétique pertinente. Le 
mieux est d'aller découvrir ses images 
sur Instagram en attendant que son site 
web soit finalisé. Découvrez sa photo 
du feu d'artifice de la nouvelle année 
en page 32.

De la photographie dans l'objectif de Chrisigonney

Vie économique

"Fany à votre service" apporte du confort dans votre quotidien

→ Contact : 06 07 23 44 26 
csy.photographie@gmail.com 
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→ Fany à votre service : lundi au vendredi 
de 9h à 16h. Contact : bfservices13@gmail.com ou

fanyavotreservices@gmail.com - 06 77 15 65 44

Après 23 ans de service en tant qu'infirmière libé-
rale, Isabelle Maillard vient de cesser son activité pour 
prendre une retraite bien méritée. À ses côtés depuis 
3 ans, en tant que remplaçante officielle, Marion 
Rougier a repris son cabinet d'infirmière, depuis le 
1er janvier 2026. Meyrarguaise depuis 33 ans, c'est 
une "fierté" pour Marion Rougier de pouvoir tra-
vailler dans son village. Elle succède à Isabelle Mail-
lard, avec qui elle a fait ses premiers stages dans le 

cadre de ses études d'infirmière, il y a une quinzaine 
d'années. Diplômée en 2014, elle a d'abord exercé en 
tant qu'infirmière libérale à Aix. Elle intervient donc 
en parallèle à Meyrargues depuis plusieurs années et 
connaît bien le territoire où elle a grandi, ainsi que sa 
patientèle. Elle intervient principalement à domicile 
et dispose du cabinet cours des Alpes.

L'infirmière Marion Rougier remplace Isabelle Maillard

→ Cabinet d'infirmière : 5, cours des Alpes
Contact : 06 14 01 84 78.

@rutaliberte

« Ce tour du monde a été un 
déclic. Je veux faire de cette 

passion mon métier. »
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C'est acté. Le Forum de l'emploi et de la for-
mation est devenu un rendez-vous annuel 
à ne pas manquer, au vu de l'affluence dès 
l'ouverture des portes. Les opportunités 
y étaient nombreuses, grâce à la présence 
d'une quarantaine de stands et des parte-
naires institutionnels. Certaines personnes 
ont pu échanger avec les structures, d'autres 
ont trouvé leur voie, des entrepreneurs ont 
pu recruter et les personnes en reconver-
sion ont trouvé de quoi orienter leur choix 
ou créer des liens avec d'autres entreprises. 
Cette 3e édition a été organisée par le Bureau 
municipal de l'emploi (BME) de Meyrargues 
dans le cadre des dispositifs "Dynamic'Em-
ploi" et "Horizon Emploi" (recruteurs, re-
conversion, accompagnement...) en étroite 
collaboration avec le BME du Puy-Sainte-
Réparade et les partenaires (France Travail, 
Département 13, PLIE, Mission locale, Ré-
gion Sud). Les deux BME ont ainsi mutua-
lisé leurs moyens en organisant un Forum 
commun sous l'appellation "Horizon Emploi 
Formation" afin d'insuffler une dynamique 
de recrutement et de faciliter les rencontres 
directement entre candidats et entreprises.   
Somme toute, plus de 240 personnes ont fré-
quenté le forum et apprécié l'éclectisme des 
propositions : services de secours, de sécu-
rité, services à la personne, BTP, événemen-
tiel, médias, espaces verts, secteur tertiaire, 
animation... Pour rappel, le BME de Mey-
rargues collabore avec les BME du territoire 
et les institutions pour améliorer le suivi des 
demandeurs d'emploi. 

Retrouvez les offres d'emplois 
sur meyrargues.fr - 

rubrique "famille et solidarité"
BME : 09 71 09 55 14 ou

ccas.emploi@meyrargues.fr

L'affluence des grands jours au Forum de l'emploi

Action sociale et emploi

Les ateliers "équilibre" du CCAS démarrent en avril
Il reste encore des places disponibles pour les ateliers 

"équilibre", proposés par le CCAS aux retraités et 
préretraités meyrarguais. Alors ne tardez pas à vous 
inscrire à ces sessions issues du parcours prévention de 
l'Association de Santé, d'Éducation et de Prévention 
sur les Territoires (ASEPT PACA), subventionnées 
par les caisses de retraite. Ces ateliers sont répartis en 
12 séances d'avril à juin. Ils privilégient une approche 
globale de la personne tout en prenant en compte 
des spécificités individuelles. Ses objectifs : amélio-
rer la fonction d'équilibration, renforcer les capacités 
physiques, conserver ou retrouver la confiance en ses 
capacités et l'estime de soi, inciter les participants à 
pratiquer une activité physique régulière.  

- Atelier équilibre : du 7 avril au 23 juin  
Mardi : 10h à 11h30 - salle de danse du gymnase

Gratuit - sur inscription auprès du CCAS : 
09 71 09 55 14 ou ccas.emploi@meyrargues.fr

→ Tout comme les autres ateliers les sessions de "sophrologie, bien-
être par le mouvement" ont remporté un franc succès.
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Les amateurs de danse ont pu fouler le dance floor, lors du thé 
dansant organisé par le CCAS, pour les personnes âgées de 
65 ans et plus. Ils ont pu venir profiter d'une ambiance musi-
cale rythmée et partager un moment chaleureux. Les férus de 

danses en ligne ont eu l'occasion de s'essayer à leurs pas favoris 
et n'ont pas hésité à entraîner les plus timides avec eux sur la 
piste. Somme toute l'ambiance était conviviale et a été l'occa-
sion de partager douceurs et boissons offertes par le CCAS.

Les danseurs en ligne ont enflammé le dance floor du thé dansant

Les convives du bel âge ont savouré le repas de Noël
Le repas de Noël organisé au foyer de l'Âge d'or a régalé les 

joyeux convives du bel âge. Ils sont venus nombreux pour 
profiter d'un moment festif et partager un moment chaleu-
reux et gourmand avec l'équipe du foyer. En préambule, de 
ce repas ils ont eu la chance d'écouter un petit concert des 
écoliers de maternelle, venus entonner des chants de Noël. 
Un joli moment tout en émotion que les personnes du bel 
âge ont grandement apprécié.
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(De g. à dr.) Fabrice Poussardin (maire), Karine (agent), 
Andrée Lalauze (adjointe  au foyer), Lucia (responsable du 

foyer) et Maria Rosado (adjointe).►

Action sociale



Écoles
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Une délégation d'écoliers, accompagnée de 
leurs enseignants, s'est rendue au Camp des 
Milles pour recevoir deux distinctions. Préci-
sément des labels "citoyen" délivrés par le dis-
positif national de la Chaire UNESCO "Édu-
cation à la citoyenneté, sciences de l'Homme et 
convergence des mémoires", portée conjointe-
ment par la Fondation du Camp des Milles et 
Aix-Marseille Université. Une véritable fierté 
pour les élèves, honorés par ces récompenses 
qui ont valeur de reconnaissance du travail accompli. 

La chaîne vidéo de l'école baptisée :
"Stop ! News Jeunesse Meyrargues"

Le premier label a été attribué au projet de chaîne vidéo; dif-
fusée en ligne sur la plateforme "PeerTube" et alimentée par 
les productions multimédias des élèves de Jules Ferry. "Cette 
labellisation est une belle reconnaissance du travail effectué, 
en production multimédia, au sein de l'école sur les valeurs 
"citoyennes", se réjouit, Bruno Bonnet, directeur de l'école 
élémentaire et porteur de ce projet de chaîne vidéo depuis 
plusieurs années. Ne restait plus qu'à lui donner un nom. Les 

élèves de CM1-CM2 ont alors planché sur 
ce thème et ont choisi : "Stop ! News Jeu-
nesse Meyrargues". 
Le label a aussi récompensé le projet de 
classe de Mme Mattéi "Où sont passés les 
visages souriants des enfants ?". Un livre 
devoir de mémoire, qui retrace la vie de 
trois enfants victimes de la Shoah. C'est le 
4e ouvrage publié par les écoliers et le 2e de-
voir de mémoire sur la Seconde Guerre 

mondiale. Un bel exploit pour les CM2. L'association ACM 
a également obtenu un label citoyen pour le projet "Le Refus 
de l'Oubli", une exposition pédagogique et animation histo-
rique, réalisée par Philippe Dehais, avec des objets et véhicules 
d'époques présentés aux élèves et à leurs parents. L'ACM a 
participé à la création scénographique de la représentation de 
fin d'année éponyme de la classe de CM2, dont le succès a été 
sans appel.

Scannez le QR Code ci-contre pour 
découvrir les travaux des élèves 

sur la chaîne de l'école. ► 

Deux projets de l'école Jules Ferry récompensés du label "citoyen"

Les inscriptions aux écoles avant le 3 avril
Inscrivez ou actualisez l'inscription 
de vos enfants à l'école, au restau-
rant scolaire et à la garderie pour 
l'année scolaire 2026-2027 
avant le 3 avril. Elles se font en ligne 
sur meyrargues.fr 

→ Si l'enfant n'a jamais été inscrit : remplir tous les champs 
et fournir les documents demandés pour valider l'inscription
→ Si l'enfant est déjà scolarisé à Meyrargues : actualiser son 
inscription, en remplissant les champs requis.
Vous recevrez ensuite un récépissé de validation par email. 

Les documents à fournir :
- Inscriptions cantine ou garderie pour les maternelles :
- attestations employeurs des deux parents (nombre de places 
limité, la priorité est donnée aux deux parents qui travaillent).
- attestation d'assurance responsabilité civile de l'enfant.
- Inscriptions cantine ou garderie pour les élémentaires :
- attestation d'assurance responsabilité civile de l'enfant.

Les inscriptions doivent être faites avant le 3 avril 
Toutes les modalités sont indiquées sur le site meyrargues.fr : 
Cliquez sur "J'inscris mon enfant à l'école", sur la page d'accueil. 

Renseignements : inscriptions.ecoles@meyrargues.fr

Cette rencontre intergénérationnelle semble devenue une 
tradition pour le plus grand plaisir des personnes du bel 
âge. Depuis 3 ans, avant Noël, les écoliers de maternelle des 
classes de Sylvie et Élodie profitent de leur pause déjeuner 
pour aller chanter devant les convives du foyer de l'Âge d'or. 

Les petits Meyrarguais entonnent des chants de Noël devant 
une assistance à chaque fois conquise par cette jolie presta-
tion attendrissante. Un grand bravo à ces petits chanteurs en 
herbe qui ont donné de la voix et à l'équipe de la maternelle 
pour cette belle initiative qui mérite de perdurer. 

Les maternelles ont chanté au repas de Noël des personnes du bel âge



  	      mediatheque@meyrargues.fr             04 42 67 40 98www.mediatheque-meyrargues.fr

MÉDIATHÈQUE 
M a i r i e  d e  M e y r a r g u e s   	      mediatheque-meyrargues.fr

- Vendredi 13 mars à 19h, à la médiathèque : 
La Sentimenthèque avec Milène Tournier
Milène Tounier emprunte 
ce mot à Patrick Chamoi-
seau le temps d'une soirée, 
et partage livres, films ou 
chansons qui accompagnent 
et nourrissent son écriture. 
Elle est poétesse, drama-
turge et docteure en études 
théâtrales de l'université 
Sorbonne Nouvelle. Elle aime parcourir les villes, Paris est son 
terrain de jeu, la marche sa principale source de création. 
Elle réalise des vidéo-poèmes disponibles sur YouTube où elle 
explore le lien entre les images et l'écriture. Parmi ses derniers 
titres, en poésie : Journal Ouvert (Éditions Castor Astral, février 
2026); en théâtre : Ophélie j'étais un récit (éditions Théâtrales, 
janvier 2026). Son travail s'ancre dans un arpentage du réel et de 
l'intime et une collecte foisonnante de matériaux visuels, sonores 
ou textuels.
→ Infos et réservation : lesnouvelleshybrides.fr

Rencontre littéraire avec les "Nouvelles Hybrides"
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Dans le cadre de la programmation de l'événement métropolitain 
Lecture par nature et des parcours d'éducation artistique et culturelle 
(EAC), la médiathèque propose de venir assister à la restitution d'un 
projet artistique réalisé avec les CM1 de l'école Jules Ferry (Meyrar-
gues et les CP-CE1 de l'école Paul Caillat (Saint-Paul-lez-Durance) : 
"Sur la trace de l'escargot ". Parcourez la médiathèque en prenant 
votre temps. Marionnettes et films d'animation en volume, réalisés 
par les élèves, vous guident lors de cette balade sur les traces de l'es-
cargot. Vous serez également initiés à l'impression manuelle d'une 
affiche conçue par les élèves. Un éloge de la lenteur.
- Jeudi 12 février à 17h - médiathèque - Installation | Restitution
Programmé par Octopode avec Cyril Bourgois et Maud Hufnagel.
Durée : 1h – Tout public.

Concert baroque le 8 mars : "La Venise de Vivaldi à Bach"

Concert avec Mars en baroque : "La Venise de Vivaldi à Bach" 
avec Marine Rodallec (violoncelle) et Jean-Marc Aymes (clavecin)
Bach, fasciné par le concerto italien, particulièrement celui de Vivaldi qui fut 
une influence décisive dans l'élaboration de son style propre. Ce programme est 
un dialogue entre trois concertos de Vivaldi adaptés pour le clavecin par Bach, 
et Vivaldi lui-même, à travers quatre des plus belles sonates pour violoncelle 
et basse continue. Musique malicieuse, enjouée, parcourue de frissons mélan-
coliques, alternant adagios méditatifs et allegros virtuoses, parfaite illustration 
de l'art du Prêtre Roux. Quand l'air de la lagune se prolonge jusqu'à Weimar...
- Dimanche 8 mars à 18h - église Saint-André 
Gratuit sur réservation : www.marsenbaroque.com

▲ Les élèves de maternelle ont bénéficié d'une repré-
sentation offerte par la médiathèque. Les écoliers ont 
été enchantés par ce spectacle.

"Sur la trace de l’escargot" : installation et restitution artistique avec les écoliers

 © DR

 © DR



Des spectacles offerts aux écoliers pour Noël 
Meyrargues Animations a offert deux repré-
sentations aux écoliers.

Les maternelles ont assisté à "Nicolas
 et le sortilège de Noël" de la Cie Cortina, 

mêlant personnages magiques, 
féeriques et farfelus. ►

◄ Les élémentaires ont profité d'un 
spectacle de magie humoristique 
et interactif avec "Les apprentis Magi-
ciens" de Benjamin Lyca. 

Les petits "rois" 
ont défilé pour 

l'Épiphanie !
L'Épiphanie a été fêtée comme il se doit 

en janvier. Les enfants ont fait un véri-
table "défilé de mode", coiffés de leurs cou-
ronnes fabriquées en classe. Puis, ils ont pu 
savourer des galettes, avant de danser en 
ronde sur des rythmes endiablés. Une jolie 
parenthèse magique offerte aux écoliers par 
l'équipe de la maternelle. Rappelons que 
pour le dernier jour d'école avant les fêtes, 
la municipalité et Meyrargues Animations 
ont offert un goûter à tous les écoliers, y 
compris à ceux de l'élémentaire. 
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▲ Coiffés de leurs couronnes faites en 
classe, les petits écoliers ont dansé et défilé 
pour fêter cette journée gourmande. 



Les journées de fête qui ont clôturé l'année 
2025 resteront gravées dans la mémoire 

des maternelles. L'équipe pédagogique a 
organisé son marché de Noël, où des stands 
ont présenté aux parents les œuvres de leurs 
petits artistes en herbe. Les enfants ont en-
suite pu déguster du chocolat chaud et des 
douceurs, offerts par l'Apem. Puis, coiffés 
de leurs bonnets rouges, "dress code" oblige, 
ils ont donné une chorale devant l'école face 
à des parents conquis. Les enfants ont aussi 
reçu la visite du Père Noël, accueilli dans 
l'excitation "traditionnelle" à l'approche des 
fêtes. Il a fait le tour des classes pour distri-
buer un livre à chaque enfant et des cadeaux 
collectifs aux écoliers ravis de pouvoir le ren-
contrer et lui poser des tas de questions. 

Un concert de Noël avec les maternelles Un concert de Noël avec les maternelles Les écoles
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L'association Couleur Alizarine se plaît à 
voir émerger des talents. Elle dispose en-
core de places pour accueillir les artistes 
en herbe, enfants et adultes, qui peuvent 
y venir exprimer leur art, expérimenter 
les matières et les médiums, dévoiler leur 
créativité et trouver leur voie artistique... 
Peinture, dessin, arts plastiques, activités 
créatives et plus récemment gravure et 
art du cyanotype sont autant de disci-
plines que les adhérents peuvent venir 
exercer lors des ateliers. 
Edwige, fondatrice de l'association, 
donne des cours aux enfants à partir de 
5 ans, le lundi soir. Merce Domènech 
s'occupe des enfants le mercredi et des 
adultes le samedi. Toutes les deux sont 
animées par la même détermination de 

transmettre leur passion. Elles guident 
les plus petits vers de l'éveil artistique 
ou apprennent aux enfants à développer 
leur potentiel de créativité. Les plus âgés 

peuvent bénéficier d'apprentissage plus 
approfondi et académique. Qu'ils soient 
jeunes ou plus âgés, chaque élève est ain-
si poussé à se révéler dans ce qu'il a de 
plus artistique. Les techniques dispen-
sées sont variées et chacun peut y trou-
ver son bonheur. Le mieux est d'essayer 
car des cours à la carte sont proposés.

Les jeunes talents s'épanouissent chez Couleur Alizarine 

Ateliers à la MAC :  
Des places sont disponibles 

Cours à la carte ou à l'année
- Enfant : lundi 17h30-18h30 
mercredi 11h-12h et 15h-16h
- Adulte : samedi de 10h-11h

Contact : 06 60 58 35 57 - 
couleuralizarine@gmail.com 

 ou www.mercedomenechferret.com
@couleur_alizarine

À l'approche des fêtes le calme des enfants est palpable ! Alors pour 
canaliser tout ce petit monde quoi de mieux qu'une jolie fête, un goûter 
partagé, de la musique et une pluie de confettis pour fêter l'arrivée des 
vacances de Noël ! Pour la troisième année, la municipalité a proposé 
à nouveau de se retrouver au centre du village pour offrir un moment 
"magique" aux enfants ainsi qu'à tous les Meyrarguais venus nombreux 
pour profiter de cet instant festif sonnant le glas de la fin de l'année. Cette 
belle initiative a joyeusement animé le centre du village. Les enfants sont 
venus se délecter de brioches et de chocolat chaud et n'ont pas hésité à 
se livrer à des batailles de confettis. Les parents, pour se réchauffer bien 
sûr, ont pu déguster du vin chaud offert par la municipalité également. 
Un grand merci au bar de La Poste et aux bénévoles qui se sont occupés 
de réchauffer les cœurs des enfants et de régaler tout ce petit monde.

Une pluie de 
confettis pour 

fêter Noël !



L'association organise un vide-greniers en mai

Le Mey's Téléthon a fait son retour et gageons 
que cet événement festif, pour lequel des béné-

voles et de nombreuses associations s'investissent, 
prenne de l'ampleur. Parce qu'il fédère les bonnes 
volontés en offrant une parenthèse festive pour la 
bonne cause ! L'association les Maux de spondy-
myalgie, chef d'orchestre de cette édition, n'a pas 
ménagé ses efforts pour offrir deux journées ponc-
tuées d'animations variées. Une soirée rock-apéro 
a lancé les festivités, avec un show de danses tahi-
tiennes de Rythme and Dance, qui a embarqué le 
public dans un petit voyage en Polynésie. Suivi d'un 
concert de rock de très grande qualité du groupe 
meyrarguais Freakflag qui a repris les grands titres 
rock des années 70 à nos jours. Durant ces deux 
jours tombola, vente de livre et ateliers créatifs pour 
enfants et adultes ont été proposés, avec notam-
ment la création de bougies par l'Arbre des sens. 

"Merci" à tous les participants
Le fil rouge de cette édition était la collecte de bou-
chons. Cette jolie collecte a été remise à l'associa-
tion meyrarguaise Clair de Lune qui œuvre pour 
les personnes en situation de handicap. Entre les 
recettes et les dons, cette manifestation a permis 
de récolter 642,22€ qui ont été reversés à l'AFM 
Télethon. L'association tient à remercier tous ceux 
qui ont participé à cette édition, les associations 
qui se sont pleinement investis dans cette action 
salutaire, la municipalité pour son soutien et sa 
collaboration, ainsi que la médiathèque pour son 
don de livres. Elle remercie tous ses bénévoles et 
adhérentes, sans qui rien n'aurait pu être organisé, 
ainsi que  les commerçants de Meyrargues et de 
Venelles qui ont eu la gentillesse et la volonté de 
contribuer : Restaurant Napoli, So Pizza, Rôtis-
serie-traiteur Roulin, Chez Max (primeur), CG 
Reliure, Atelier aux Anges, Casa portuguesa, Mac 
Donald, Magasin Leclerc, Pharmacie Poussardin, 
Restaurant Les 3 Gares, Food-truck Corse, Salon 
La Tête au carré, boulangerie Assenat (Venelles), 
Magasin Métro. Le Mey's Téléthon donne rendez-
vous en 2026 et espère vous voir venir nombreux 
pour contribuer à la recherche. 

Quand les associations s'allient au profit de la bonne causeQuand les associations s'allient au profit de la bonne cause  

Vide-greniers : 23, 24 et 25 mai. Infos : 06 80 71 37 91
lesmauxdespondymyalgie@gmail.com @spondymyalgie
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L'association Les Maux de Spon-
dy-Myalgie organise son 3e vide-
greniers le week-end du 23, 24 et 
25 mai, ainsi qu'une journée dé-
diée aux enfants (des renseigne-
ments complémentaires seront 

communiqués).
Elle rappelle la tenue de ses Cafés 
spondy-myalgie le jeudi après-
midi (salle des associations) et 
reste à votre écoute. N'hésitez pas 
à les rejoindre.

 © Marcel RENAUD

L'association l'Oiseau bleu propose des ateliers 
sculpture et modelage pour les enfants de 5 à 
12 ans pendant les vacances d'hiver : du 16 au 20 
février, de 14h30  à 16h30. Possibilité de s'inscrire 
à la journée. L'occasion de (re)découvrir la sculp-
ture, le modelage et bien d'autres techniques.

Stage de l'Oiseau bleu du 16 au 20 février 
au Plateau de la Plaine

Sur inscription : 06 12 36 40 59
marieline.fouassier@gmail.com

Ateliers pour enfants en février
L'École du capot d'argent 
(ECA) a programmé des 
tournois de contrée : le 19 
avril et le 27 juin. N'hésitez 
pas à vous inscrire !

Tournoi de contrée le 19 avrilTournoi de contrée le 19 avril

Prochain tournoi : 
dimanche 19 avril à 14h 
 dans la salle des fêtes

Contact : 06 19 01 45 11
eca.meyrargues@gmail.com



Depuis 25 ans, à l'initiative de l'association Li Reguignaire dóu Luberoun, 
une journée d'hommage "Journado d'óumage à Jóusè d'Arbaud", est consa-

crée au poète manadier né à Meyrargues : Joseph d'Arbaud. Elle se déroulera le 
25 avril à la Petite bastide, sa maison natale, puis dans le village avec un défilé en 
musique de gardians à cheval, de groupes provençaux et des nombreux acteurs 
qui participent à cette manifestation. En préambule les marcheurs sont invités à 
partir de Pertuis pour rejoindre le village de Meyrargues à pied. Puis, ils seront 
accueillis à la Petit Bastide, aux côtés des Reguignaire et amis, du Capoulié du 
Félibrige, des gardians de la Nacioun Gardiano et de la confrérie des Gardians, 
des groupes provençaux, de la Reine d'Arles et de tous ceux qui souhaitent se 
joindre à ce moment convivial. La cérémonie se poursuivra par un défilé dans 
les rues de Meyrargues, puis par un repas à la salle des fêtes (sur inscription). 
Un spectacle de danses traditionnelles provençales viendra ensuite conclure 
cette journée festive. Avec le soutien du Félibrige, Li Reguignaire dóu Luberoun 
en partenariat avec Meyrargues Animations invitent la population à s'associer 
à cette journée. Venen tòuti numbrous.

Programme : Samedi 25 avril 
- 8h à Pertuis : rendez-vous devant l'office 
du tourisme ou parvis de la mairie, départ 
de la marche symbolique.
- 10h30 à Meyrargues : Cérémonie 
d'hommage à la Petite Bastide (La Pichoto 
Bastido), maison natale du poète. Accueil 
par les maîtres de maison. Puis dépôt de 
galets traditionnel.
- 11h30 : défilé dans le village.
- 13h : repas à la salle des fêtes (sur 
inscription au préalable). 
- 15h : spectacle provençal d'hommage. 
Gratuit. 

→ Infos : frederic.blanc@meyrargues.fr ou 
reguignairedouluberoun@hotmail.com

Un hommage festif à Joseph d'Arbaud le 25 avril
Vie locale

Le Meyrargues basketball propose des 
stages du 16 au 27 février. Ouvert à tous 
(licenciés et non-licenciés), les jeunes de 
7 à 17 ans peuvent venir profiter. 
- Fun camp dédié aux catégories U9 et 
U11 : les 17, 19, 24, 25 et 26 février. 
- Play camp pour les catégories U13, U15 
et U18 : les 16, 18, 20, 23, 25 et 27 février. 
N'hésitez pas à vous renseigner !

Stage du 16 au 27 février
9h30 à 16h au gymnase 

(accueil possible à partir de 8h30) 
Inscription possible à la journée.

Contact : 
meyrarguesbasketball@gmail.com

ou 06 24 31 66 10

Stage de basket pendant les vacances d'hiver

@meyrarguesbasketballofficiel

En route pour des balades contées le 23 mai 
Les Randolades reviennent avec les Amis de la bibliothèque le 23 mai. Le principe ? Des 
randonnées contées, en plusieurs temps, réparties sur quatre communes partenaires de cet 
événement destiné à tous les âges. Des conteurs professionnels entraînent les "randoladeurs" 
pour partager contes, rencontres et découvertes. Quatre itinéraires de quatre niveaux de 
difficulté sont proposés au départ des 4 communes (Jouques, Meyrargues, Saint-Paul-Lez-
Durance et Peyrolles). À chaque temps des Randolades les participants découvrent un conteur 
différent. Le groupe de Meyrargues aura un parcours de 8km. Tous les groupes se retrouvent au 
Loubatas, à Peyrolles, vers midi pour le pique-nique, puis l'après-midi se déroule au Loubatas en 
plusieurs temps avec à chaque fois des conteurs différents. La journée se termine dans la carrière 
de Peyrolles avec un "conte chorale". Des rendez-vous sont donnés sur chaque commune et 
chacun peut choisir de participer toute la journée, la matinée ou juste l’après-midi. 
► Plus d'infos Les Amis de la bibliothèque : amities.meyrargues@orange.fr

LE PROGRAMME

MEYRARGUES
Balade de 8km - RDV 8h30
dénivelé modéré
Pont-Saint-Joseph 

JOUQUES
Balade de 8km - RDV 8h30
dénivelé de 173m      et 127m 
Bibliothèque municipale du Grand Pré

SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE
Balade de 4.55km - RDV 9h
dénivelé de 22m      et 31m
Mairie - place Jean Santini

PEYROLLES-EN-PROVENCE
Balade de 4.5km - RDV 9h30
dénivelé de 150 m      
Parking de l’école maternelle

RANDOLADES
DE PRINTEMPS

PARTICIPATION GRATUITE
BUS SUR INSCRIPTION

17 
2025
MAI

Samedi 

J O U R N É E  D E  B A L A D E S  C O N T É E S
E N  V A L  D E  D U R A N C E

Saint-Paul-Lez-
Durance

04 42 57 61 26

Sous le marrainage de Sylvie Vieville
Conteurs : Jérôme Douplat, Ulrich N'Toyo, Muriel Revollon et Claudia Mad’MoiZèle 

Jouques
06 66 54 36 98

Meyrargues
06 66 54 36 98 

Peyrolles-en-
Provence

06 26 98 37 75

Samedi 
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MAI

Gratuit 
Sur inscription 
Plus d'infos :  

06 81 67 42 56 

STAGE DE BASKETBALL
VACANCES DE FEVRIER: 

FILLES/ GARÇONS NÉS EN: 2015-2016-2017-2018
 LE 17, LE 19, LE 24, LE 25 & LE 26 FEVRIER

FILLES/ GARÇONS NÉS EN: 2008- 2009-2010- 2011- 2012-2013-2014
LE 16, LE 18, LE 20, LE 23, LE 25 & LE 27 FEVRIER

meyrarguesbasketball@gmail.com

Milan Curcic 06.24.31.66.10

N E  P A S  J E T E R  S U R  L A  V O I E  P U B L I Q U E

DE 9H À 16H30 AU GYMNASE MUNICIPAL DE MEYRARGUES

INSCRIPTION SUR HELLOASSO
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Après plusieurs mois d'absence, le coach 
Sithana est de retour au club High Kick 

Boxing. Il revient encore plus aguerri après 
avoir passé plusieurs mois en Thaïlande, dans 
un camp d'entraînement de boxe thaï. Les 
boxeurs du club vont ainsi pouvoir bénéficier 
de ses nouvelles connaissances en technique 
et en combat. Ces derniers pourront mettre en 
application ces enseignements lors de l'interclub 
qui se déroulera le dimanche 24 mai, à la salle 
de boxe de Meyrargues. Le High Kick Boxing 
reçoit un club venu d'Isère pour une rencontre 

amicale interclub en kick boxing K1-rules, où 
le public est invité à venir nombreux. Il y aura 
la partie en light pour les enfants, puis plein 
contact pour les ados. Ne peuvent participer 
que les licenciés du club. L'accès spectateurs 
est libre et gratuit. 

Rencontre interclub : 
dimanche 24 mai de 13h à 18h  

salle de boxe - Plateau de la Plaine - 
Accès spectateurs gratuit

Contact : high-kick-boxing@hotmail.fr
06 21 24 58 38

Le coach Sithana de retour dans son club High kick boxingLe coach Sithana de retour dans son club High kick boxing

Le bel écrin du parc du château est devenu un lieu propice 
au "bain de forêt". L'association Provence Sylva propose 
ainsi de venir découvrir gratuitement les bienfaits de cette 
activité dans le cadre de "La Nuit des forêts" les 8 et 19 juin. 
Cet événement propose depuis plusieurs années, partout en 
France, des immersions forestières et des activités de décou-
verte nature dans les espaces forestiers, pour valoriser cet 
inestimable patrimoine.
Par ailleurs, les guides de l'association Provence Sylva pro-
posent des séances de bain de forêt au parc du château de 
mars à novembre sur rendez-vous. Pour mémoire, cette 
pratique, sous forme de visite guidée, est basée sur la res-
piration, l'écoute, la posture, l'éveil des sens et la détente, 
au cœur d'espaces naturels choisis pour leur configuration 
et leurs diverses qualités végétales. Cette activité douce se 
sert des ressources de la forêt pour mettre les sens en éveil 
et s'appuie sur des ateliers créatifs pour profiter de tous les 
bénéfices du grand air et des substances que dégagent les dif-
férentes essences bénéfiques pour notre système. N'hésitez 
pas à réserver une séance auprès de l'association.

Bain de forêt de mars à novembre sur rendez-vous 
Séances publiées sur l'agenda partagé de la commune. 

Nuit des forêts : lundi 8 juin et vendredi 19 juin 
de 19h30 à 22h au parc du château

Infos et inscriptions : contact@noesiphore.fr
www.provencesylva.com

Vie locale

L'activité de bain forêt reprend dès le mois de mars au parc du château

STAGE DE BASKETBALL
VACANCES DE FEVRIER: 

FILLES/ GARÇONS NÉS EN: 2015-2016-2017-2018
 LE 17, LE 19, LE 24, LE 25 & LE 26 FEVRIER

FILLES/ GARÇONS NÉS EN: 2008- 2009-2010- 2011- 2012-2013-2014
LE 16, LE 18, LE 20, LE 23, LE 25 & LE 27 FEVRIER

meyrarguesbasketball@gmail.com

Milan Curcic 06.24.31.66.10

N E  P A S  J E T E R  S U R  L A  V O I E  P U B L I Q U E

DE 9H À 16H30 AU GYMNASE MUNICIPAL DE MEYRARGUES
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◄ À l'issue du défilé, l'Apem, organisatrice de ce rendez-vous festif, 
a programmé un spectacle au théâtre de verdure, mêlant jonglerie de 
feu, acrobaties et numéros d'équilibre par les acrobates de la troupe 
Indigo. Le matin, les maternelles bénéficieront d'un spectacle ludique 
réservé rien que pour eux : "Kaya sur la banquise".
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Il est attendu par les enfants comme par les plus 
grands qui chaque année jouent le jeu. Le carnaval 

des écoles débarque le 27 mars et avec lui les quatre 
éléments spectaculaires de la compagnie de cirque 
Indigo. L'eau, la terre, le feu et l'air : les acrobates et 
les échassiers de la troupe promettent une déambu-
lation en musique époustouflante. "L'eau" juchée à 
près de 3m de haut va envelopper le public de bulles 
de savon géantes. Une échassière ailée représentera 
l'air et va surprendre par ses rebonds sur échasses, 
ses pas de danse et ses numéros de jonglerie. Le feu 
sera symbolisé par des acrobates et des jongleurs de 
feu qui réaliseront des prouesses pendant la déam-
bulation. Et la terre avec Dame Nature, réincarnée 
en fée fleurie et colorée perchée sur des échasses, 
va embarquer tout ce petit monde depuis les écoles 
jusqu'au théâtre de verdure. 
Aux côtés de ces artistes, le char de l'Association des 
parents d'élèves (Apem), décoré par les créations 
des écoliers, va fédérer les troupes d'enfants, parés 
de leurs plus beaux déguisements, pour former un 
joyeux cortège qui va déferler dans les rues du village.
Avouez ! Voir la frimousse enchantée de nos petits 
meyrarguais est toujours un vrai bonheur. Alors à 
vos agendas et réservez votre après-midi pour par-
ticiper à ce moment festif et jouez le jeu en venant 
déguisé !

→ Vendredi 27 mars à partir de 16h30, 
rendez-vous au plateau sportif de l'école élémentaire.
 Infos : apem13650@gmail.com APEMeyrargues

Les 4 élements débarquent au carnaval le 27 mars !

 © Photos Xiu Photographe

Vie locale

À l'occasion de la cérémonie de Sainte-Barbe, 
une photo symbolisant la visite d'une délé-
gation Tchèque, a été offerte au centre de 
secours. Pour rappel, dans le cadre du jume-
lage de la commune avec Jimramov (Répu-
blique Tchèque) porté par l'Amitié Franco-
Tchèque, une partie du conseil municipal de 
Jimramov, dont le maire Josef Homolka, avait 
été accueillie dans la commune, fin 2024. 
Certains d'entre eux étant pompiers et pas-
sionnés, ils avaient été reçus par le centre de 
secours meyrarguais pour visiter la caserne et 
échanger avec leurs homologues français. Ce 
joli souvenir partagé avec nos sapeurs-pom-
piers sera désormais affiché dans la caserne.

Le joli souvenir d'une rencontre avec nos sapeurs-pompiers offert en image



L'affluence a été encore surprenante. Près de 
1000 personnes venues de Meyrargues et de bien 
plus loin ont assisté au traditionnel feu d'artifice 
du nouvel an. Et les yeux levés vers le ciel, les petits 
comme les grands n'ont pas raté une miette de cette 
jolie parenthèse féerique et musicale qui a encore 
fait des étincelles. Après le partage de ce moment 
magique symbolisant l'entrée dans l'année 2026, 
les organisateurs de Meyrargues Animations ont 
offert au public du vin chaud, des pompes à l'huile 
et du chocolat chaud. Un grand bravo pour cet 
événement qui offre chaque année au public un 
moment magique. Découvrez le feu d'artifice vu 
des hauteurs du village en page 32.

Si la patinoire a trouvé sa place sur le marché de 
Noël, les mascottes à l'effigie de célèbres per-

sonnages de dessins animés ont, elles aussi, trouvé 
leur public, volant presque la vedette au célèbre 
bonhomme en rouge ! Difficile d'éviter l'hystérie 
des jeunes groupies parties à la poursuite de leurs 
héros préférés pour espérer obtenir un selfie ou 
simplement un petit câlin de ces peluches à taille 
humaine. Aux côtés du Père-Noël, ces mascottes 
ont déambulé en musique en s'essayant à quelques 
pas de danse rejointes par les plus avertis épris de 
l'ambiance musicale et de la féerie des fêtes. 
Une soixantaine d'exposants était présente et le pu-
blic, venu dans une fluidité continue, a pu profiter 
de cette atmosphère festive et familiale pour faire 
quelques emplettes à l'approche des fêtes. Toute la 
journée, du chocolat chaud, du vin chaud pour les 
plus grands, et des marrons grillés ont été offerts par 
Meyrargues Animations, organisateurs de l'événe-
ment. Puis, à la tombée de la nuit, les petits Meyrar-
guais ont joyeusement paradé avec leurs lampions 
dans les rues du village, emmenés par leurs idoles. 
Meyrargues animations donne rendez-vous le 
28 février pour son loto nocturne et reprend ses 
concours de pétanque en mai (lire page 29).

Les enfants ont paradé et... patiné au marché de Noël

Des étincelles pour Des étincelles pour 
fêter 2026 ! fêter 2026 ! 
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La section oléiculture de l'association 
Commun' Jardin de Mey, qui gère 

aussi les jardins partagés de Meyrar-
gues, propose chaque année des forma-
tions à la taille d'oliviers en vue d'une 
production. Un oléiculteur confirmé 
en bio viendra dispenser cette for-
mation le 28 février et tout le monde 
peut participer. Il suffit de contacter 
l'association et de s'inscrire à ce stage. 
Par convention, l'association s'occupe 
d'entretenir les oliviers des espaces 
publics du village et de cueillir leurs 
précieux fruits pour en produire de 
l'huile d'olive, distribuée par la suite 
aux membres participants, aux écoles 
et au foyer de l'Âge d'or. 

Des parcelles de jardins partagés 
sont disponibles 

En parallèle de cette activité oléicole, 
l'association anime et entretient des 
jardins partagés, ouverts à tous les 
Meyrarguais désireux de cultiver la 
terre, d'apprendre et d'échanger. Des 
parcelles individuelles de 25 m² et 

50 m² sont actuellement disponibles 
pour de futurs jardiniers, débutants ou 
confirmés. Chacun y cultive librement 
ses légumes, fruits, fleurs ou aromates, 
dans un esprit de respect de l'envi-
ronnement, de partage des savoirs et 
de convivialité. Les jardins sont aussi 
des lieux de rencontres. Conseils entre 
jardiniers, coups de main, échanges de 
plants et de récoltes rythment la vie du 
potager tout au long de l'année.
Venez semer, cultiver... et récolter le 
plaisir de jardiner ensemble.

Apprenez à tailler les oliviers avec Comm'un jardin de MeyApprenez à tailler les oliviers avec Comm'un jardin de Mey
Vie locale

Dynamique doyenne du foyer de 
l'Âge d'or, Claire Roger avait 102 ans 
lorsqu'elle s'est éteinte le 5 décembre 
2025. Elle avait cette élégance inéga-
lable malgré son bel âge. Son sourire, 
omniprésent, en disait long sur sa 
gentillesse et sa bienveillance. Cou-
rageuse, sensible, malgré les affres 
de la vie, la coquette centenaire n'a 

jamais perdu sa joie de vivre, ni son 
humour "décapant". Installée à Mey-
rargues en 2007, férue des arts, elle a 
noué de belles amitiés avec son voi-
sinage et au foyer qu'elle fréquentait 
presque tous les jours. 
À sa famille, à ses petites-filles et à 
ses proches nous présentons nos sin-
cères condoléances.

Installé à Meyrargues en 1979, Jean De-
menge nous a quittés le 14 novembre 2025. 
Conseiller municipal de 2001 à 2020, Jean 
a marqué les esprits par sa bienveillance à 
l'égard de tous les Meyrarguais qu'il cô-
toyait au quotidien. Discret, il arpentait 
les rues de son village, qu'il connaissait si 
bien, et prenait toujours le temps de saluer 
ceux qu'il croisait avec son franc-parler 
couplé d'une gentillesse qu'il lui allait tel-
lement bien. Véritable "localier", impliqué 
dans la vie associative comme dans les ani-

mations du village, il a été le "Monsieur 
école" pendant longtemps, se souciant 
sans cesse du bien-être des équipes de la 
restauration scolaire et des écoliers. Il a 
été délégué aux économies d'énergie et 
savait comme personne trouver les bons 
remèdes pour dépenser au plus juste. Père 
et mari aimant, il restera dans le cœur de 
tous les Meyrarguais qui l'ont connu.
À sa famille, ses enfants, ses petits-enfants 
et à ses proches nous présentons nos plus 
sincères condoléances.

Hommages
Ancien conseiller municipal, Jean Demenge nous a quittés

→ Stage de taille : samedi 28 février 
de 14h à 16h. Rdv à 13h30 
sur l'esplanade du château 

(reporté en cas d'intempéries). 
→ Infos oléiculture : 06 19 79 88 64. 

Vous souhaitez disposer d'une parcelle 
de jardin partagé ?  

Infos : 06 73 30 08 07

La centenaire Claire Roger nous a quittés
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 Le marché de créateurs, 
organisé pour les fêtes 

par l'association Synthèse 
dans la Cave de l'Ours, 

a été une belle réussite. 
Les créations des artistes 
et artisans ont permis au 

public de dénicher des jolis 
cadeaux pour les fêtes.▼ 

L'association Amitié 
Franco-Tchèque organise 

chaque année la fête 
de la Saint-Nicolas pour 

Noël, bien entendu, avec 
un petit spectacle et des 

contes en musique. ► 

◄ La cérémonie du 
11 novembre s'est dé-
roulée en présence des 
anciens combattants, du 
maire, Fabrice Poussar-
din, des élus, des porte-
drapeaux et des représen-
tants des forces de l'ordre 
et des services de secours. 
Le cortège s'est rendu au 
monument aux morts du 
village, puis à celui du 
cimetière, pour procéder 
aux dépôts de gerbes.   ►           

Comme chaque année, la municipa-
lité a reçu les nouveaux Meyrarguais 

autour d'un apéritif d'accueil convivial, 
dans une ambiance détendue et agréable. 
Ils ont pu découvrir les plus beaux aspects 
de la commune au fil d'un film expo-
sant les photos de "Meyrargues d'avant" 
jusqu'à aujourd'hui et ont ainsi pu aper-
cevoir le formidable réservoir d'espaces 
naturels et les équipements dont dispose 
notre commune. Le maire, Fabrice Pous-
sardin, a décrit le village et son histoire, 
puis a évoqué les événements festifs et la 
vie quotidienne dans le village. Il a ensuite 
présenté les élus présents et les interve-
nants auprès desquels les "néomeyrar-
guais" ont pu venir glaner de précieuses 
informations. Des tables thématiques 

ont permis à chacun des participants de 
se renseigner sur les sujets qui les inté-
ressaient. À l'issue, un pot de l'amitié a 
été partagé, avec la complicité des com-
merçants locaux à savoir la boucherie-
charcuterie Monéra, la rôtisserie-traiteur 

Roulin, le château de Vauclaire, la bou-
langerie Sophie Lebreuilly et le calisson-
nier Boris Bosjnak. L'occasion pour les 
nouveaux arrivants de faire finalement 
connaissance entre nouveaux voisins et 
d'échanger sur les atouts du village. 

Un bel accueil pour Un bel accueil pour les nouveaux Meyrarguaisles nouveaux Meyrarguais
Meyrargues en images

▲ Les goûters contés, aux 
Taraïettes, avec les Amis de 
la bibliothèque.

▲ Les Amis de la bibliothèque ont enchanté les enfants lors de 
la veillée à la bougie qui propose des contes en musique pour 
Noël, assurés cette année par Nicole Bossy et Lionel Lévêque.  
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▶ Restitution projet
Lecture par Nature
Jeudi 12 février
Installation et restitution d'un 
projet artistique réalisé avec les 
écoliers : "Sur la trace de l'escargot 
" à 17h, à la médiathèque (page 17). 

▶ Concert piano au féminin
Dimanche 15 février 

Concert de piano "au féminin", 
par le duo Darius Milhaud, à 
17h, salle des fêtes (page 30).
→ Sur réservation : 06 17 50 37 05  
andree.lalauze@meyrargues.fr

▶ Stage sculpture 
et modelage
Du 16 au 20 février
Stage de l'Oiseau bleu pour les 
5 à 12 ans, de 14h30 à 16h30, au 
Plateau de la Plaine. Inscription 
possible à la journée (page 21).
→ 06 12 36 40 59 ou
marieline.fouassier@gmail.com

▶ Stage de basket
Du 16 au 27 février
Stages du Meyrargues basketball 
pour les 7 à 17 ans, de 9h30 à 16h, 
au gymnase. Possibilité d'inscrip-
tion à la journée (page 22).
→ Infos :  06 24 31 66 10 ou
meyrarguesbasketball@gmail.com

▶ Stage taille des oliviers 
Samedi 28 février
Comm'un Jardin de Mey propose 
une formation pour apprendre à 
tailler les oliviers (page 26). 
→ Infos : 06 19 79 88 64.

▶ Bain de Forêt                                                                                                                         
De mars à novembre
Activité bain de forêt, au parc du 
château sur rendez-vous (page23).  
→ Infos : contact@noesiphore.fr

▶ Concert baroque
Dimanche 8 mars
Concert de musique baroque : "La 
Venise de Vivaldi à Bach" , à 18h, 
église Saint-André (page 17). 

▶ Voyage sonore
Jeudis 12 mars, 9 avril 
et 21 mai
Voyage sonore avec l'association le 
Voyage intérieur à 19h30 à la MAC. 
→ Infos : 06 64 79 90 09 - 
levoyageinterieur1@gmail.com

▶ Élections municipales
Dimanches 15 et 22 mars
Élections municipales les 15 et 22 
mars dans les trois bureaux de vote 
de la commune (page 5). 

▶ Rencontre littéraire
Vendredi 13 mars
Rencontre Milène Tournier "La 
sentimenthèque", à 19h, à la média-
thèque (page 17).

▶ Formation ouvrier 
en écoconstruction                                                                       
Du 23 mars au 11 décembre
Formation OPEC avec le Gabion, 
Plateau de la Plaine (page 7). 
→ Sur inscription : 04 92 43 89 66 
ou www.legabion.org

▶ Carnaval des écoles                                                                              
Vendredi 27 mars 

Carnaval des écoles de l'Apem. 
Défilé à partir de 16h30 depuis le 
plateau sportif de l'école (page 24).

▶ Stage yoga-éveil sensoriel
Samedis 28 mars et 6 juin
Stage de yoga et d'éveil sensoriel 
avec l'association le Voyage intérieur 
de 10h à 12h, à la MAC. 
→ Infos : 06 64 79 90 09 - 
levoyageinterieur1@gmail.com

▶ Concertation publique 
Jusqu'au 29 mars
Concertation relative à la modifi-
cation n°2 du PLUi du Pays d'Aix 
jusqu'au 29 mars 2026 (page 5).

▶ Vente crêpes et gâteaux                                                                                                        
Vendredis 3 avril et 22 mai 
Vente de crêpes et gâteaux avec 
l'Apem pour le financement des 
projets scolaires, devant l'école, à 
16h30. → apem13650@gmail.com

▶ Soirée dansante country
Samedi 4 avril
Soirée country avec Ligourès mou-
tain men à 19h30, salle des fêtes.
→ Infos : 06 29 22 11 71 ou 
ligouresmountainmen@hotmail.fr

 
16 ans ? Pensez au recensementLe recensement citoyen est obligatoire. Il concerne les jeunes (hommes et femmes). À l’âge de 16 ans, ils doivent (ou l'un de leurs parents) se présenter à l’accueil de la mairie avec leur carte nationale d’identité (ou passeport) en cours de validité, le livret de famille des parents et un justificatif de domicile afin de s'inscrire. Une attestation sera remise et sera obligatoirement demandée pour toute inscription à un examen ou à un concours (Bac, permis de conduire…).Renseignements : 04 42 57 50 09

Agenda Suivez l'actualité, inscrivez-vous à la newsletter sur meyrargues.fr

Vous êtes entrepreneurs, 
artisans,

 professions libérales, 
commerçants... ?

Vous souhaitez 
apparaître 

dans le BIM ?
Contactez nous :

bim@meyrargues.fr 
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▶ Ateliers CCAS "équilibre" 
Du 7 avril au 23 juin

Ateliers le mardi de 10h à 11h30, 
salle de danse du gymnase. Sur ins-
cription (page 14). → 09 71 09 55 14 
ou ccas.emploi@meyrargues.fr  

▶ Hommage Joseph d'Arbaud  
Samedi 25 avril 
Journée d'hommage, défilé, repas 
spectacle... (lire page 22).

▶ Tournoi de contrée
Dimanche 19 avril 
et samedi 27 juin
Tournoi avec l'ECA dimanche 
19 avril à 14h, à la salle des fêtes 
et samedi 27 juin, au théâtre de 
verdure (page 21).  
→ Inscriptions : 06 19 01 45 11 ou
 eca.meyrargues@gmail.com

▶ Concours de pétanque
Les 7 et 30 mai
Concours de pétanque de Meyrar-
gues Animations, à partir de 17h, 
au théâtre de verdure.
→ meyrarguesanimations@gmail.com

Commémoration
Le 8 mai 
Le cortège se rassemble à 11h, sur 
le parvis de la mairie pour se rendre 
aux monuments aux morts.

▶ Théâtre
Samedi 9 mai 

Pièce de théâtre humoristique 
"Quand on veut on peut", à 
20h30, salle des fêtes (page 30).
→ Réservations : 06 61 64 89 62.

Les lotos
Samedi 28 février

Dimanche 28 février
Loto de Meyrargues Animations. 

Salle de fêtes à partir de 18h
→ meyrarguesanimations@gmail.com 

Dimanche 8 mars
Loto du club Avenir sportif meyrar-
guais (ASM) dans la salle des fêtes à 

partir de 14h30

Dimanche 29 mars
Loto de Meyrargues Animations. 

Salle de fêtes à 14h
→ meyrarguesanimations@gmail.com

Dimanche 12 avril
Loto de Meyrargues sport combat. 

dans la salle des fêtes à partir de 
14h30.

▶ Vide-greniers
Du 23 au 25 mai
L'association Les Maux de Spon-
dy-Myalgie organise son 3e vide-
greniers les 23, 24 et 25 mai, ainsi 
qu'une journée dédiée aux enfants
→ Infos : 06 80 71 37 91 ou
lesmauxdespondymyalgie@gmail.com

▶ Rencontre interclub
Dimanche 24 mai
Rencontre interclub avec le club 
High-kick boxing, à partir de 13h 
au Plateau de la Plaine (page 23). 

▶ Randolades                                                                                                                         
Samedi 23 mai

Les Randolades (balades contées), 
sont proposées au départ de 4 com-
munes (Meyrargues, Jouques, Pey-
rolles et Saint-Paul-lez-Durance). 
Gratuit sur inscription (page 22).  
→  amities.meyrargues@orange.fr

Conseil municipal 
Jeudi 5 mars

Conseil municipal à 19h, salle des fêtes. Débats retransmis en direct sur meyrargues.fr

 
Carte d'identité et passeports ?  Prenez rendez-vous à l'avance !

Depuis 2017, les titres d'identité (CNI, passeport...) se font en ligne sur ants.gouv.fr Vous devez vous préinscrire en ligne et remplir les formulaires puis prendre rendez-vous auprès d'une mairie équipée afin de déposer votre dossier  et de réceptionner votre titre.  Toutefois les délais sont parfois importants (minimum 6 mois). Il est donc conseillé de prévoir 
 cette démarche à l'avance.  

Mairies environnantes équipées : Peyrolles, Venelles, le Puy-Sainte-Réparade, Rians, Pertuis, Aix.

CONCOURS DE

PÉTANQUE

SAMEDI

INSCRIPTION A PARTIR DE 17H00 
TIRAGE 18H30

BUVETTE ET RESTAURATION SUR PLACE 

Renseignements et inscriptions : 06.34.27.02.53 ou
meyrarguesanimations@gmail.com

07 MAI 

Inscriptions 10 € / équipe
consolante incluse 

MISE + 100 €

DOUBLETTE 
THEATRE DE VERDURE
DERRIERE LA MAIRIE 

MEYRARGUES ANIMATIONS 



On a presque plus besoin de les présenter tant leur spectacle 
est à chaque fois encensé par les critiques. Programmé par le 
comité, le Très Grand Groupe de Gospel est monté sur la scène 

meyrarguaise en novembre et a enchanté le public devant une 
salle comble. Marcel Renaud, photographe Meyrarguais, par-
tage ici ses magnifiques clichés.  		       © Marcel RENAUD

Vie culturelle

Le Duo Darius Milhaud créé à l'ini-
tiative de Madeleine Milhaud -épouse 
du célèbre compositeur provençal- a 
entrepris un travail de recherche, d'ap-
propriation et de création sur scène des 
œuvres, aujourd'hui encore injustement 
méconnues et indisponibles à l'enregis-
trement, des compositrices françaises de 
la période romantique et au-delà. À tra-
vers ce projet, le duo effectue un récital 
de piano très original, construit autour 
de ces œuvres, pour piano solo et piano 

à quatre mains, écrites par les composi-
trices françaises ayant vécu du XVIIIe à 
la première moitié du XXe siècle. Parmi 
ces compositrices douées d'un immense 
talent, on peut citer notamment : Hélène 
de Mongeroult, Virginie Morel, Marie 
Jaëll, Cécile Chaminade, ou encore Mé-
lanie Bonis dite Mel Bonis.
→ Salle des fêtes. Entrée 5 €  
Réservations : 06 17 50 37 05  ou
andree.lalauze@meyrargues.fr
Avec le Conseil départemental.

Dimanche 15 février à 17h 
"Piano au féminin" avec le Duo Darius Milhaud

Biberonnée au slogan "Quand on veut, on peut !", que sa mère lui 
serine depuis l'apparition de sa première quenotte, Marion Manca 
plonge tête la première dans l'aventure du one-woman-show et 
revisite les classiques du genre pour créer ce premier seul-en-scène 
bien à elle... 
Après une carrière de professeur des écoles en ZEP à Marseille, elle 
fait un virage à 180° en descendant de l'estrade pour monter sur les 
planches. Entre le récit auto-biographique d'une méridionale "pure 
souche" et des sketchs fictionnels, librement inspirés des person-
nages déjantés qu'elle a pu croiser çà-et-là, Marion partage avec le 
public une folle envie de rire de tout sans jamais se moquer de rien ! 

Samedi 9 mai à 20h30

Du théâtre et de l'humour avec "Quand on veut on peut"
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→ Salle des fêtes. Entrée : 5€. 
Avec la participation du Conseil Départemental.
Réservations : 06 61 64 89 62

Retour sur le concert du Très grand groupe de gospel
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Vous retrouvez habituellement dans cette page, une tribune permettant aux élus de la majorité et de 
l'opposition de s'exprimer. Dans le cadre des élections municipales de 2026, les élus de la majorité et 
de l'opposition du conseil municipal ont fait le choix de ne pas publier leurs tribunes d'expression libre.
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Adresses utiles

Permanences sur rendez-vous : 
Architecte conseil Caue : 
Mathieu Barbier-Bouvet : 04 42 57 58 12 
Mission locale : 04 42 61 92 50 (2e et 4e jeudi du mois) 
Conciliateur de justice : sur rdv : 04 42 57 50 09 
(le  3e jeudi du mois - 9h30 à 12h - au CCAS)
Assistante sociale : 04 13 31 84 10 sur rdv
Urbanisme : Sandra Thomann (adjointe) 
sur rdv par email : sandra.thomann@meyrargues.fr
CCAS : Andrée Lalauze (adjointe aux affaires sociales), 
sur rendez-vous auprès du CCAS : 09 71 09 55 14
Maire : sur rendez-vous directement par email à :
fabrice.poussardin@meyrargues.fr
Députée d'Aix et du pays d'Aix : 
Gérault Verny : gerault.verny@assemblee-nationale.fr
Conseiller départemental du canton de Trets : 
Arnaud Mercier : arnaud.mercier@departement13.fr 

Réservations de salles et/ou de matériel : 
Appeler au préalable le 04 42 63 47 03 ou 06 16 82 13 88 
Réservations en ligne sur meyrargues.fr  
Contact : gymnase@meyrargues.fr

Enfance et foyer de l'Âge d'or :                                                             
Élémentaire : 04 42 57 51 56
Maternelle : 04 42 57 53 22
Crèches : 04 42 63 47 52
Restaurant scolaire : 04 42 63 49 64 
Centre de loisirs : 06 29 21 30 64  
- centredeloisirs@meyrargues.fr        
Foyer de l'Âge d'or : 04 13 91 07 03 

Assistantes maternelles : 
Liste disponible en mairie et sur meyrargues.fr 
rubrique "famille et solidarité"
 
Bulletin d'informations municipales (BIM)  : 
04 65 15 25 21 - bim@meyrargues.fr

Correspondante locale de La Provence : 
Jennifer Deleplace : jd.laprovence@gmail.com

Taxis (conventionnés transport médical) : 
Michel Chenaf : 06 18 83 24 02

Urgences : Santé                                                                                                          
Centre anti poison : 04 91 75 25 25
Cabinet dentaire : 04 42 57 51 82
Chirurgiens dentistes de garde : 0892 566 766
Hôpital d'Aix : 04 42 33 50 00
Hôpital de Pertuis : 04 90 09 42 42
Samu : 15
Pharmacie du village : 04 42 57 50 16
Pharmacies de garde :	3237
Médecins : Philippe Vincent : 04 42 57 51 98
Centre médical à Peyrolles : 04 42 51 07 30 
(du lundi au samedi de 9h à 20h)
SOS médecin : 04 42 26 24 00
SOS vétérinaire : 0 899 700 680 

Infirmières : Cabinet Martin : 04 42 57 50 18 
Marion Rougier : 06 14 01 84 78  
David Rodriguez et Stéphanie Humbert : 06 68 63 08 09
Alexandra Fedoni-Salaris : 06 64 69 86 45
Kinésithérapeutes : Luc Walle : 04 42 57 59 43
Jean-Philippe Tampon : 04 42 63 43 23

Secours
Police : 17
Gendarmerie de Peyrolles : 04 42 57 80 09
Police municipale : 04 42 57 58 22
police@meyrargues.fr
Pompiers : 18  ou 112 (portable)
Urgence ERDF : 09 726 750 13 / GRDF 0800 47 33 33 

Grand Site de France Concors-Sainte-Victoire
04 42 64 60 90

Déchetterie :  Chemin de l'Espougnac. 
Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 
Dimanche et jours fériés : fermée. 

Encombrants : ramassage par la Métropole sur rendez-
vous : 0800 94 94 08 (gratuit) - du lundi au vendredi 8h à 
18h30 (hors jours fériés) et le samedi 7h30 à 17h30.

Hiver : du 14 février au 2 mars 2026 - Printemps : du 11 au 26 avril 2026 Vacances scolaires :

Accès aux massifs 
carte : risque-prevention-incendie.fr/13

Mairie : 04 42 57 50 09 ou accueil@meyrargues.fr 
Lundi, mardi, jeudi : 8h à 12h
Mercredi, vendredi : 8h à 12h et de 14h à 18h

CCAS : 09 71 09 55 14 - ccas.emploi@meyrargues.fr 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 18h
Sauf le mardi : de 8h30 à 12h

Urbanisme : 04 42 57 58 12 - urbanisme@meyrargues.fr
Sur rendez-vous : lundi 8h-12h et mercredi de 14h-18h 
Sans rendez-vous : le vendredi de 8h à 12h 

Médiathèque  : www.mediatheque-meyrargues.fr
04 42 67 40 98 - mediatheque@meyrargues.fr
Horaires : Mardi, jeudi, vendredi : 16h-18h30 
Mercredi et samedi : 9h-13h et 15h-18h30 
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